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SECRÉTARIAT GÉNÉRAL COMMUN DÉPARTEMENTAL

DIRECTION

Arrêté du 11 juin 2021  
relatif à la création du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail de la

direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations du Haut-Rhin

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,
ensemble la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à
la fonction publique de l'État, notamment son article 16 ;

Vu le décret n°82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène, la sécurité et la prévention
médicale dans la fonction publique ;

Vu le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié relatif aux directions départementales
interministérielles ;

Vu  le  décret  n°2011-184  du  15  février  2011  relatif  aux  comités  techniques  dans  les
administrations et les établissements publics de l’État ;

Vu l'avis du comité technique des directions départementales interministérielles en date du
27 mai 2021 ;

Vu l'avis du comité technique ministériel du ministère chargé de l’emploi en date du 20 mai
2021 ;

Vu la consultation du comité technique de l’ex DDCSPP du Haut-Rhin et de l’ex DIRECCTE du
Grand Est en date du 10 juin 2021 siégeant en formation conjointe, consécutive à l’avis émis
par le comité technique des directions départementales interministérielles et l’avis émis par
le comité technique ministériel du ministère de l’emploi susvisé ;
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Arrête :

Article 1  er     :

Un comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail est créé auprès du directeur
départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations.
Ce comité comporte 5 sièges de représentants titulaires du personnel et 5 suppléants. 

Article 2     :

Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail créé en application de l’article 1er

apporte  son  concours,  pour  les  questions  concernant  la  direction  départementale  de
l’emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de la  protection des  populations  du  Haut-Rhin,  au
comité technique de la direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de
la protection des populations du Haut-Rhin ayant compétence dans le cadre du titre III du
décret  du  15  février  2011  susvisé  pour  connaître  de  toutes  les  questions  concernant  la
direction  départementale  de  l’emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la  protection  des
populations du Haut-Rhin.

Article 3     :  

La composition de ce comité est fixée comme suit :

a) Représentant de l’administration :

- le directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations.

Lors de chaque réunion du comité, le président est assisté en tant que de besoin par le ou les
représentants de l'administration exerçant auprès de lui des fonctions de responsabilité et
intéressés par les questions ou projets de textes soumis à l'avis du comité.

b) Représentants du personnel : 5 membres titulaires et 5 membres suppléants ;

c) Les médecins du travail, l’assistant et/ou le conseiller de prévention ;

d) L’inspecteur santé et sécurité au travail.

Article 4     :  

L’article 1er du présent arrêté s’applique au comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de
travail  de  la  direction  départementale  de  l’emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la
protection des populations du Haut-Rhin issu du scrutin organisé en application de l’article
27 du décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des
directions régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions
départementales de l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales
de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations.
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Article 5     :  

Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  tribunal  administratif  de
Strasbourg dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 6     :  

Le directeur départemental de l’emploi,  du travail,  des solidarités et de la protection des
populations du Haut-Rhin est chargé de l’application du présent arrêté. 

 Fait à Colmar, le 11 juin 2021

  Le Préfet,
Par délégation, le directeur départemental

Signé  : Emmanuel GIROD
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SECRÉTARIAT GÉNÉRAL COMMUN DÉPARTEMENTAL

DIRECTION

Arrêté du 11 juin 2021
relatif à la création du comité technique de la direction départementale de l’emploi, du

travail, des solidarités et de la protection des populations du Haut-Rhin

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi  n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique de l'État, notamment son article 15 ;

Vu la loi n°2016-483 du 20 avril 2016, notamment l'article 47, relative à la déontologie et aux
droits des fonctionnaires modifiant l'article 9 bis de la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant
droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié relatif aux directions départementales
interministérielles ;

Vu  le  décret  n°2011-184  du  15  février  2011  relatif  aux  comités  techniques  dans  les
administrations et les établissements publics de l'État modifié par le décret n°2017-1201 du 27
juillet 2017 relatif à la représentation des femmes et des hommes au sein des organismes
consultatifs de la fonction publique ;

Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif  à l’organisation et aux missions des
directions régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions
départementales de l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales
de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ;

Vu les effectifs de la direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la
protection des populations du Haut-Rhin à la date du 1er avril 2021 ;

Vu l'avis du comité technique des directions départementales interministérielles en date du
27 mai 2021 ;

Vu l'avis du comité technique ministériel du ministère chargé de l’emploi en date du 20 mai
2021 ;
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Vu la consultation du comité technique de l’ex DDCSPP du Haut-Rhin et de l’ex DIRECCTE du
Grand Est en date du 10 juin 2021, siégeant en formation conjointe, consécutive à l’avis émis
par le comité technique des directions départementales interministérielles et l’avis émis par
le comité technique ministériel du ministère de l’emploi susvisé ;

Arrête :

Article 1  er   :

Un comité technique est créé auprès du directeur départemental de l’emploi, du travail, des
solidarités et de la protection des populations.
Ce comité comporte 5 sièges de représentants titulaires du personnel et 5 suppléants.

Article 2 :

En application du 2ème alinéa de l'article 13 du décret n°2011-184 du 15 février 2011 susvisé, les
représentants du personnel du comité technique mentionné à I'article 1er sont élus au scrutin
de liste.

En application de l'article 15 du décret n°2011-184 du 15 février 2011 susvisé, les effectifs de la
direction  départementale  de  l’emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la  protection  des
populations du Haut-Rhin sont de 133 agents. La répartition des effectifs est la suivante : 99
femmes : 74,44 %, 34 hommes : 25,56 %

Article 3 :

Sont admis à voter par correspondance les agents n'exerçant pas leurs fonctions au siège
d'une section de vote ou d'un bureau de vote, les agents en position d'absence régulière ou
éloignés du service pour raisons professionnelles.
Sont également admis à voter par correspondance les agents empêchés de prendre part au
vote direct par suite des nécessités de service.

Article 4 :

L'article 1er du présent arrêté s'applique au comité technique de la direction départementale
de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations du Haut-Rhin issu
du scrutin, organisé en application de l’article 27 du décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020,
relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales de l’économie, de l’emploi, du
travail  et  des  solidarités,  des  directions  départementales  de  l’emploi,  du  travail  et  des
solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail, des solidarités et de la
protection des populations.

Les  articles  2  et  3  du  présent  arrêté s'appliquent  aux  opérations  électorales  destinées  à
permettre le renouvellement de ce comité technique en 2021.

Article   5     :  

Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  tribunal  administratif  de
Strasbourg dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article   6   :

Le directeur départemental de l’emploi,  du travail,  des  solidarités  et de la  protection des
populations du Haut-Rhin est chargé de l’application du présent arrêté.

Fait à Colmar, le 11 juin 2021.

Le Préfet,
Par délégation, le directeur départemental

Signé  :Emmanuel GIROD
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SECRETARIAT GENERAL COMMUN DEPARTEMENTAL
SERVICE INTERMINISTERIEL DEPARTEMENTAL DES
RESSOURCES HUMAINES

Arrêté du 

16 juin 2021

portant désignation des personnes habilitées à assister les salariés lors de l’entretien préalable
au licenciement et à l’entretien dans le cadre de la rupture conventionnelle.

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU  l’article L 1232-2 du code du travail,

VU  la necessité de retirer de la liste les conseillers du salarié démissionnaires,

VU  la nécessité de retirer de la liste un conseiller devenu conseiller prud’homal, fonction incompatible avec 
celle de conseiller du salarié,

VU  les articles D 1232-4 à D1232-12 du code du travail,

SUR proposition du directeur départemental du Haut-Rhin

ARRETE

Article 1  er     :  

La liste des personnes habilitées à assister un salarié lors de l’entretien préalable à son licenciement, et dans le 
cadre de la rupture conventionnelle en l’absence d’institutions représentatives du personnel dans l’établissement
est établie comme suit :

Madame BOLLE-REDDAT Christine - Secrétaire

Monsieur BONACIER Daniel – Chargé de portefeuille

Monsieur BOUCHELKIA Ouahabe - Ouvrier
Monsieur CLERC Michel – Ouvrier spécialisé

Madame CONNAC-VANI Aurélie – Opératrice de production

Monsieur COURTOT Jean - Retraité

Monsieur DANNER Gilles – Sans emploi

Monsieur DELACOURT Olivier - Ouvrier

Monsieur DI-ROSA Salvatore - Retraité
Monsieur GIRIAC Stéphane – Ouvrier

UTI CFDT Alsace
1 rue de Provence

68090 MULHOUSE CEDEX
Tél : 03 89 31 86 50

Mél : alsace@grandest.cfdt.fr
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Monsieur GUTH Régis - Opérateur
Monsieur HANSJACOB Gilles – Employé chimie en fabrication

Monsieur KEMPF Jimmy – Ambulancier DE

Monsieur KOLB Benoît – Cadre technique en VRD

Monsieur KRIKA Lazhare – Agent de sécurité

Monsieur LE COGUIC Yann - Retraité
Monsieur PERNOT Fabien - Ouvrier

Monsieur SCHAMBER Jean-Louis - Ambulancier

Madame SCHOLER Claudine - Ambulancière

Monsieur SIMON Thierry – Ingénieur d’affaires

Monsieur SONNTAG Patrick – Technicien de production
Monsieur THIBAULT Didier - Ingénieur

Madame WEISS Catherine – Gestionnaire d’accueil

UTI CFDT Alsace
1 rue de Provence

68090 MULHOUSE CEDEX
Tél : 03 89 31 86 50

Mél : alsace@grandest.cfdt.fr

Monsieur AUBERT Stéphane – Agent commercial dirigeant
Monsieur BEAUVOIS Frédéric - Logisticien
Madame BESSEUX Karine – Déclarante en douane
Madame FERNANDES Marie-José – Responsable exploitation adjointe
Monsieur GULLY Roland - Retraité
Monsieur RATHIPANYA Jean-Luc – Responsable de service
Monsieur RINALDI Jean-Pierre – Responsable d’exploitation transport
Monsieur ROSSINI Pascal – Responsable maintenance

Union Départementale CFE/CGC du
Haut-Rhin

8 rue de la Bourse
68100 MULHOUSE
Tél : 03 89 45 80 87
Mél : ud68@cfecgc.fr

Madame AGRAM Marguerite – Educatrice spécialisée
Monsieur BEAUFAUCHET David – Porteur de journaux
Monsieur BEN M’BAREK Amor – Conducteur receveur
Monsieur BUHL Frédéric – Employé de commerce
Monsieur HENON Patrick – Boucher vendeur
Monsieur HUEDER Christophe – Ouvrier professionnel
Monsieur JOUITITA Abdelmalik – Responsable technique de secteur
Madame JURVILLIER Hélène – Responsable service client
Monsieur KHALFOUN Smail – Conducteur receveur
Monsieur PATOIS Stéphane – Agent de maitrise
Madame RICHARD Annette - Retraitée
Madame WERMUTH Stephanie – Responsable d’équipe distribution

Union Départementale CFTC
66 rue de Thierstein
68200 MULHOUSE
Tél : 03 89 60 70 80

Mél : accueil@cftc68.fr

Monsieur ANCEL Thierry - Electricien
Monsieur BERTHO Erwan – Agent commercial de conduite
Monsieur BITZENHOFFER Olivier - Métallier
Monsieur GALL Valentin – Chargé ordonnancement lancement
Madame HAEBERLE Valérie – Informaticienne d’application
Monsieur LIROT Aimé - Retraité
Monsieur MEYER Jacques – Chef caviste
Monsieur OUDIN Daniel – Chef de cave
Monsieur VANNIEZ Patrick - Magasinier
Monsieur WINKELMULLER Jean-Marie - Retraité

Union Locale CFTC
de Colmar et Environs

13 rue de Turenne
68000 COLMAR

Tél : 03 89 41 05 67
Mél : colmar@cftc68.fr
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Monsieur ABSI Abdelhamid - Infirmier

Monsieur AMZIL Moustafa - Ambulancier

Monsieur HUYGHE Christophe - Retraité

Monsieur REBHOLTZ Michel - Retraité

Madame SCHUSTER-BUND Pascale – Assistante commerciale

Union Locale CGT
 Région de Colmar

13 rue Turenne
68000 COLMAR

Tél : 03 89 41 28 79
 ou 06 76 46 81 18

Fax : 03 89 24 28 79
Mél : cgt.colmar@calixo.net

Monsieur BOFFY Eric – Ouvrier du livre
Madame CHOPINAUD Sylviane – Sans emploi

Union Locale CGT de Thann
29 rue Gerthoffer

68800 THANN
Tél: 03 89 37 25 94 
ou 06 50 46 49 07

Mél: ul.cgt.thann@wanadoo.fr

Monsieur KRID Abdel – Technicien chimiste

Monsieur MONNOT Fabrice - Ouvrier

Union Locale CGT
de St Louis/Huningue

2D, rue des Boulangers
68330 HUNINGUE
Tél : 03 89 69 93 30

Mél : ulcgt-stlouis@wanadoo.fr

Madame BELLAHCENE Halima – Sans emploi

Monsieur EIDENSCHENCK Michel - Retraité
Monsieur MERADI Mehdi – Ouvrier boulanger

Monsieur ROMAGNO Francesco - Retraité

Union Locale CGT
 du Bassin Potassique

214 rue des Mines
68270 WITTENHEIM
Tél : 03 89 52 34 55
Fax : 03 89 50 80 11

Mél : cgt.mdpa@wanadoo.fr

Madame ALBRECHT Fabienne – Assistante de vente
Monsieur KANOUN Eric - Magasinier

Monsieur OTTERMANN Didier – Technicien chimiste

Union Locale CGT
 Région de Mulhouse

4 rue du Pommier
68200 MULHOUSE
Tél : 03 89 59 66 24
Fax : 03 89 59 66 33

Mél : cgt.mulhouse@wanadoo.fr

Madame BAUMGARTNER Béatrice - Serveuse

Madame MAHOUCHE-LUEGER Janine – Sans emploi

Monsieur SCHLIENGER Philippe - Réceptionniste

Syndicat Départemental CGT des
Travailleurs de l’Hôtellerie, du Tourisme et

de la Restauration
4 rue du Pommier

68200 MULHOUSE
Tél : 07 69 75 90 62

Mél : hcr68cgt@gmail.com
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Secteur géographique de Colmar et environs     :  
Monsieur BOUCHELKIA Malik - Préparateur

Madame FIX Caroline – Ouvrière qualifiée

Monsieur MAILLOL Emmanuel – Conducteur de ligne

Monsieur SCHLIENGER Stéphane – Technicien usinage

Secteur géographique de Mulhouse et environs     :  
Monsieur CECERE Steeve – Agent aide traiteur

Monsieur FREYBURGER Stéphane - Moniteur

Monsieur GHERRICHE Farid – Sans emploi

Monsieur NAJI NACHER Nasser – Pilote système production

Monsieur ORMANCEY Patrick - Administrateur

Madame PERRET-JUNG Anne-Andrée – Assistante de caisse

Monsieur PETERSCHMITT Joël – Formateur en électrotechnique

Union Départemental des Syndicats FO du
Haut-Rhin

43 avenue de Lutterbach
68200 MULHOUSE
Tél : 03 89 33 44 77
Fax : 03 89 60 18 60

Mél : udfo68@force-ouvriere.fr

Monsieur FEUZ Jean – Employé de banque

Monsieur RENAUD Gilles - Retraité

Solidaires Alsace
1 rue Sédillot

67000 STRASBOURG
Tél : 03 67 15 28 80
ou 07 62 12 25 28

Mél : solidairesalsace@gmail.com

Monsieur BIALEK Fabien – Projeteur courant faible
Monsieur LATFAOUI Mohssine - Régulateur
Monsieur NAKHLI Ali – Conducteur de bus
Madame PFRIMMER Christelle – Agent de contrôle et d’intervention 
coordinateur
Monsieur SALVI Gérard – Projeteur automatisme

Union Départementale UNSA du Haut-
Rhin

13 rue de Lucelle
68100 MULHOUSE
Tél : 06 68 89 06 30
Mél : ud-68@unsa.org

Article     2   :

La mission des conseillers permanents s'exerce exclusivement dans le département du Haut-Rhin et ouvre droit 
au remboursement des frais de déplacement qu'elle occasionne dans ce département.

Article     3   :

La liste prévue à l'article 1er ci-dessus est tenue à la disposition des salariés concernés sur le site de la 
DDETSPP, dans chaque section d'inspection du travail et dans chaque mairie du département.

Article     4   :

L’arrêté du 10 mai 2019 est abrogé.

Article     5   :

Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  du  Haut-Rhin  et  le  directeur  départemental  de  la  direction
départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture du Haut-Rhin.

Le Préfet

signé

Louis LAUGIER
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES Colmar, le 7 juin 2021
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DU HAUT- RHIN
6 RUE BRUAT
BP 60449
68020 COLMAR Cedex 

Décision de délégation générale de signature aux directeurs adjoints

L’administrateur général des finances publiques, 
directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin,

Vu le  décret  n°  2008-309  du 3  avril  2008 portant  dispositions  transitoires  relatives  à  la  direction
générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 modifié relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 modifié relatif au statut particulier des administrateurs des
finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif  aux services déconcentrés de la Direction
générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu l’arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction départementale des finances publiques du
Haut-Rhin ;

Vu  le  décret  du  1er  avril  2019,  paru  au  J.O.R.F.  du  3  avril  2019,  portant  nomination  de  M.  Denis
GIROUDET, administrateur général des finances publiques, en qualité de directeur départemental des
finances publiques du Haut-Rhin ;

Décide :

Article 1 - Délégation générale de signature est donnée à Mme Catherine VIARD, administratrice des
finances publiques, et à Mme Agnès DEFFONTAINES, administratrice des finances publiques adjointe,
directrices adjointes. 

Celles-ci reçoivent mandat de me suppléer dans l’exercice de mes fonctions et de signer, seules ou
concurremment avec moi, tous les actes relatifs à ma gestion et aux affaires qui s’y rattachent, en cas
d’absence ou d’empêchement de ma part, sans toutefois que cet empêchement puisse être invoqué
par les tiers ou opposé à eux.

Elles sont autorisées à agir en justice et effectuer des déclarations de créances.

Article 2 – La présente décision abroge la décision de délégation générale de signature aux directeurs
adjoints,  en  date  du  25  janvier  2021.  Elle  sera  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  du
département.

Le Directeur départemental des Finances publiques,

signé 

Denis GIROUDET
Administrateur Général des Finances publiques
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

Arrêté relatif à la désignation du conciliateur fiscal
des services de la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin

L'administrateur  général  des  finances  publiques,  directeur  départemental  des  finances  publiques  du
Haut-Rhin ;

Vu  l'instruction  du  bureau  JF-2A  du  12  juillet  2012  de  la  direction  générale  des  finances  publiques
rénovant l'organisation de la mission conciliateur ;

ARRETE : 

Article 1er

Mme  Catherine  VIARD,  administratrice  des  finances  publiques,  est  désignée  conciliateur  fiscal  du
département du Haut-Rhin.

Article 2

Sont désignés, conciliateurs fiscaux adjoints du département du Haut-Rhin :

- M. Hugues DEFFONTAINES, administrateur des finances publiques adjoint ;
- Mme Jocelyne ROUX, inspectrice principale des finances publiques ;
- Mme Anne-Marie MARTIN, inspectrice divisionnaire des finances publiques hors classe.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Haut-Rhin et affiché
dans les locaux de la direction.

Fait le 7 juin 2021

Le Directeur départemental des Finances publiques

signé 

Denis GIROUDET
Administrateur Général des Finances publiques
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX
ET DE GRACIEUX FISCAL

CONCILIATEUR FISCAL DÉPARTEMENTAL

L'administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques du
Haut-Rhin ;

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de
son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale
des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif  aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ; 

Vu la décision du 7 juin 2021 désignant  Mme Catherine VIARD,  conciliateur fiscal départemental et
M. Hugues DEFFONTAINES,  Mme Jocelyne ROUX,  Mme Anne-Marie MARTIN,  conciliateurs  fiscaux  du
département adjoints ;

ARRÊTE : 

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mme Catherine VIARD, administratrice des finances publiques, à
l’effet de se prononcer sur les demandes des usagers tendant à la révision d'une décision prise par un
service du département dans les limites et conditions suivantes :
1) sans limitation de montant, pour les demandes contentieuses portant sur l'assiette des impôts  ;
2)  sans  limitation  de  montant,  pour  les  demandes  contentieuses  de  décharge  de  responsabilité
solidaire fondées sur les dispositions du II de l’article 1691 bis du code général des impôts ;
3) dans la limite de 200 000 €, en matière de gracieux fiscal d'assiette et de recouvrement ; 
4) dans la limite de 305 000 €, pour les demandes gracieuses de décharge de l’obligation de paiement
solidaire fondées sur les dispositions de l’article L. 247 du livre des procédures fiscales ;
5) sans limitation de montant, pour les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles
L281 et L283 du livre des procédures fiscales ;
6) sans limitation de montant, pour les décisions relatives aux demandes de plans de règlement.

Article 2

Délégation  de  signature  est  donnée  à  M. Hugues  DEFFONTAINES,  administrateur  des  finances
publiques adjoint, à l’effet de se prononcer sur les demandes des usagers tendant à la révision d'une
décision prise par un service du département dans les limites et conditions suivantes :
1) sans limitation de montant, pour les demandes contentieuses portant sur l'assiette des impôts  ;
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2)  sans  limitation  de  montant,  pour  les  demandes  contentieuses  de  décharge  de  responsabilité
solidaire fondées sur les dispositions du II de l’article 1691 bis du code général des impôts ;
3) dans la limite de 200 000 €, en matière de gracieux fiscal d'assiette et de recouvrement ; 
4) dans la limite de 305 000 €, pour les demandes gracieuses de décharge de l’obligation de paiement
solidaire fondées sur les dispositions de l’article L. 247 du livre des procédures fiscales ;
5) sans limitation de montant, pour les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles
L281 et L283 du livre des procédures fiscales ;
6) sans limitation de montant, pour les décisions relatives aux demandes de plans de règlement.

Article 3

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme Jocelyne  ROUX,  inspectrice  principale des  finances
publiques, à l’effet de se prononcer sur les demandes des usagers tendant à la révision d'une décision
prise par un service du département dans les limites et conditions suivantes :
1) sans limitation de montant, pour les demandes contentieuses portant sur l'assiette des impôts  ;
2)  sans  limitation  de  montant,  pour  les  demandes  contentieuses  de  décharge  de  responsabilité
solidaire fondées sur les dispositions du II de l’article 1691 bis du code général des impôts ;
3) dans la limite de 200 000 €, en matière de gracieux fiscal d'assiette et de recouvrement ; 
4) dans la limite de 305 000 €, pour les demandes gracieuses de décharge de l’obligation de paiement
solidaire fondées sur les dispositions de l’article L. 247 du livre des procédures fiscales ;
5) sans limitation de montant, pour les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles
L281 et L283 du livre des procédures fiscales ;
6) sans limitation de montant, pour les décisions relatives aux demandes de plans de règlement.

Article 4

Délégation de signature est donnée à Mme Anne-Marie MARTIN, inspectrice divisionnaire des finances
publiques hors classe, à l’effet de se prononcer sur les demandes des usagers tendant à la révision
d'une décision prise par un service du département dans les limites et conditions suivantes :
1) sans limitation de montant, pour les demandes contentieuses portant sur l'assiette des impôts  ;
2)  sans  limitation  de  montant,  pour  les  demandes  contentieuses  de  décharge  de  responsabilité
solidaire fondées sur les dispositions du II de l’article 1691 bis du code général des impôts ;
3) dans la limite de 200 000 €, en matière de gracieux fiscal d'assiette et de recouvrement ; 
4) dans la limite de 305 000 €, pour les demandes gracieuses de décharge de l’obligation de paiement
solidaire fondées sur les dispositions de l’article L. 247 du livre des procédures fiscales ;
5) sans limitation de montant, pour les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles
L281 et L283 du livre des procédures fiscales ;
6) sans limitation de montant, pour les décisions relatives aux demandes de plans de règlement.

Article 5

Le présent  arrêté sera publié  au recueil  des  actes  administratifs  du département du Haut-Rhin et
affiché dans les locaux de la direction.

Fait le 7 juin 2021

Le Directeur Départemental des Finances publiques

signé 

Denis GIROUDET
Administrateur Général des Finances publiques
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN
6 RUE BRUAT
BP 60449
68020 COLMAR CEDEX

Arrêté portant délégation de signature
en matière d'autorisation de vente de biens meubles saisis

Le Directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin,

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment son article R* 260 A-1 ;

Vu la décision du Directeur général des finances publiques du 7 novembre 2011 ;

Arrête :

Art. 1er . – Délégation de signature est accordée à :

Madame Catherine VIARD, Administratrice des finances publiques

et à

Monsieur Hugues DEFFONTAINES, Administrateur des finances publiques adjoint

en vue d’autoriser la vente des biens meubles saisis.

Art.  2.  –  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  actes  administratifs  du  département  du
Haut-Rhin.

A Colmar, le 7 juin 2021

Le Directeur départemental des Finances publiques

signé 

Denis GIROUDET
Administrateur Général des Finances publiques
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE
DE CONTENTIEUX ET DE GRACIEUX FISCAL

SERVICES DE DIRECTION

L'administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques du
Haut-Rhin ;

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de
son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale
des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif  aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ; 

Arrête : 

Article 1

Délégation de signature est donnée à Mme Catherine VIARD, administratrice des finances publiques, à
l’effet de signer :

1) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou
de rejet, de dégrèvement ou restitution d'office, sans limitation de montant ;
2) les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes, les
demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de taxe professionnelle et
de contribution économique territoriale et de remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée,
sans limitation de montant ; 
3) les décisions prises sur les demandes contentieuses de décharge de responsabilité solidaire fondées
sur les dispositions du II de l’article 1691 bis du code général des impôts, sans limitation de montant ;
4) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la
limite de 200 000 € ; 
5) les décisions prises sur les demandes gracieuses de décharge de l’obligation de paiement solidaire
fondées  sur  les  dispositions  de  l’article  L247  du  livre  des  procédures  fiscales,  dans  la  limite
de 305 000 € ;
6) les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281 et
L. 283 du livre des procédures fiscales ;
7) les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues à l'article 1594-0G du code
général des impôts ; 
8) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses,  sans
limitation de montant ; 
9) les requêtes,  mémoires,  conclusions ou observations adressés aux juridictions administratives ou
judiciaires.
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Article 2

Délégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Hugues  DEFFONTAINES,  administrateur  des  finances
publiques adjoint et à Mme ROUX Jocelyne, inspectrice principale des finances publiques, à l’effet de
signer :

1) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou
de rejet, de dégrèvement ou restitution d'office, sans limitation de montant ;
2) les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes, les
demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de taxe professionnelle et
de contribution économique territoriale et de remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée,
sans limitation de montant ; 
3) les décisions prises sur les demandes contentieuses de décharge de responsabilité solidaire fondées
sur les dispositions du II de l’article 1691 bis du code général des impôts, sans limitation de montant ;
4) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la
limite de 200 000 € ; 
5) les décisions prises sur les demandes gracieuses de décharge de l’obligation de paiement solidaire
fondées  sur  les  dispositions  de  l’article  L247  du  livre  des  procédures  fiscales,  dans  la  limite
de 305 000 € ;
6) les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281 et
L. 283 du livre des procédures fiscales ;
7) les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues à l'article 1594-0G du code
général des impôts ; 
8) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses,  sans
limitation de montant ; 
9) les requêtes,  mémoires,  conclusions ou observations adressés aux juridictions administratives ou
judiciaires.

Article 3

Délégation de signature est donnée à Mme MARTIN Anne-Marie, inspectrice divisionnaire des finances
publiques hors classe, inspectrice divisionnaire des finances publiques de classe normale, à l’effet de
signer :

1) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou
de rejet, de dégrèvement ou restitution d'office, dans la limite de 200 000 € ;
2) les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes, les
demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de taxe professionnelle et
de contribution économique territoriale et de remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée,
sans limitation de montant ; 
3) les décisions prises sur les demandes contentieuses de décharge de responsabilité solidaire fondées
sur les dispositions du II de l’article 1691 bis du code général des impôts, sans limitation de montant ;
4) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la
limite de 100 000 € ;
5) les décisions prises sur les demandes gracieuses de décharge de l’obligation de paiement solidaire
fondées  sur  les  dispositions  de  l’article  L.  247  du  livre  des  procédures  fiscales,  dans  la  limite
de 305 000 € ;
6) les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281 et
L. 283 du livre des procédures fiscales ;
7) les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues à l'article 1594-0G du code
général des impôts ; 
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8) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses,  sans
limitation de montant ; 
9) les requêtes,  mémoires,  conclusions ou observations adressés aux juridictions administratives ou
judiciaires.

Article 4

Délégation de signature est donnée aux agents désignés et dans les limites indiquées ci après, à l’effet
de signer :

1) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou
de rejet, de dégrèvement ou restitution d'office, 
2) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, 

NOM Prénom Catégorie Limite de montant

Mme DENNEFELD Marie-Dominique A 60 000 €

Mme RUCH Gaëlle A 60 000 €

Mme MONNET Céline A 60 000 €

M. PIERRE Stéphane A 60 000 €

Mme BRAESCH Annette B 10 000 €

Article 5

Le présent arrêté abroge les arrêtés de délégation de signature pris  antérieurement en matière de
contentieux et de gracieux fiscal pour les services de direction à compter du 1er septembre 2020.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Haut-Rhin et affiché dans
les locaux du service où exercent les agents délégataires.

Fait le 7 juin 2021

Le Directeur départemental des Finances publiques

signé 

Denis GIROUDET
Administrateur Général des Finances publiques
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Direction départementale
des territoires du Haut-Rhin

SERVICE EAU, ENVIRONNEMENT ET ESPACES NATURELS

BUREAU NATURE CHASSE FORÊT

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

n°2021-48 du 15 juin 2021

portant sur la destruction, l’enlèvement, l’endommagement des nids
et des œufs de corneilles noires (Corvus corone)

Le préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement, notamment l’article L 424-10 portant sur les interdictions
de détruire,  d'enlever ou d'endommager intentionnellement les  nids et les  œufs,  de
ramasser les œufs dans la nature et de les détenir ;

VU l’arrêté ministériel du 3 juillet 2019 pris pour l'application de l'article R.427-6 du code de
l'environnement  et  fixant  la  liste,  les  périodes  et  les  modalités  de  destruction  des
espèces  susceptibles  d'occasionner  des  dégâts  et  les  arrêtés  préfectoraux  fixant
respectivement  la  liste  des  espèces  susceptibles  d'occasionner  des  dégâts  et  les
modalités de leur destruction dans le département du Haut-Rhin

VU l'arrêté préfectoral du 29 mars 2021 portant délégation de signature à M. Arnaud REVEL,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l'arrêté  préfectoral  du  7  avril  2021  portant  subdélégation  de  signature  au  directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU la demande en date du 9 juin 2021 présentée par monsieur le maire de la commune de
Eguisheim, 

CONSIDÉRANT que l'espèce ciblée par la demande est la corneille noire (Corvus corone), que
cette espèce est incluse au sein de la liste des animaux classés « espèce susceptible
d’occasionner des dégâts » pour le département du Haut-Rhin ;

CONSIDÉRANT que la  commune a  démontré avoir  cherché et expérimenté,  sans succès,
d’autres solutions satisfaisantes à la résolution des nuisances provoquées par l'espèce
citée ;

CONSIDÉRANT qu’il a été démontré qu’il existe un intérêt de santé et de sécurité publique ;

SUR proposition du chef du directeur départementale des territoires;
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ARRÊTE

Article 1 :

La  commune  d'Eguisheim  est  autorisée  à  procéder  à  une  campagne  de  destruction  et
d’enlèvement  des  nids  et  des  œufs  de  l'espèce  citée  précédemment  sur  son  territoire
communal.

Article 2 :

Cette autorisation est valable jusqu'au 30 juin 2021 inclus.

Article 3 :

À l’issue de cette opération, un bilan doit être fait par la commune d'Eguisheim pour évaluer
l’efficacité et les résultats des mesures mises en œuvre sur la population des corvidés et les
nuisances occasionnées.

Article 4 :

Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, le sous-préfet, le maire d'Eguisheim, le
directeur départemental des territoires, le lieutenant-colonel commandant le groupement de
gendarmerie du Haut-Rhin, l’office français de la biodiversité, sont chargés, chacun en ce qui
le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs.

Colmar, le 15 juin 2021

Le préfet,
pour le préfet et par délégation,

L’adjoint au directeur
chef du service eau, environnement

et espaces naturels

signé

Pierre SCHERRER

Délais et voies de recours     :  
Sur le fondement des articles R. 421-1, R. 421-2, R. 414-1 du code de justice administrative, et de l’article L.  411-2 du
code des relations entre le public et l’administration :

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de la plus tardive des mesures de
publication ou de notification de ladite décision :

 d’un recours gracieux auprès du préfet du Haut-Rhin
 d’un recours hiérarchique adressé au Ministère de la Transition Écologique

Elle  peut  également  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du tribunal  administratif  de Strasbourg  (31
avenue de la Paix – BP 51038 – 67070 STRASBOURG CEDEX) :

 soit directement, en l’absence de recours préalable (recours gracieux ou recours hiérarchique), dans le
délai de deux mois à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de notification de ladite
décision,

 soit à l’issue d’un recours préalable, dans le délai de deux mois :
◦ à compter de la date de notification de la réponse obtenue de l’administration, ou
◦ au terme d’un silence gardé par  celle-ci  pendant  deux  mois  à  compter  de la réception de la

demande.

Le  tribunal  administratif  peut  également  être  saisi,  dans  les  mêmes  délais,  par  l’application  informatique
« télérecours citoyens » accessible sur le site internet www.telerecours.fr. Cette voie de saisie est obligatoire pour
les avocats, les personnes morales de droit public, les communes de plus de 3 500 habitants ainsi que pour les
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organismes de droit privé chargés de la gestion permanente d’un service public. Lorsqu'elle est présentée par une
commune de moins de 3 500 habitants, la requête peut être adressée au moyen de cette application.
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Direction départementale
des territoires du Haut-Rhin

SERVICE EAU, ENVIRONNEMENT ET ESPACES NATURELS

BUREAU NATURE CHASSE FORÊT

Arrêté n°2021-49 du 15 juin 2021
prescrivant l'organisation de chasses particulières

sur le territoire de la commune de CERNAY

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU l'arrêté  du  19  pluviôse  an  V  concernant  la  destruction  des  animaux  susceptibles
d’occasionner des dégâts ;

VU le code de l’environnement et notamment L.427-1, L.427-4 à L.427-7 et R.427-4 ;

VU l'arrêté préfectoral  du 29 mars  2021 portant  délégation de signature à  M.  Arnaud
REVEL, directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l'arrêté préfectoral  du 7 avril 2021 portant subdélégation de signature du directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU la demande de Madame Sylvia HUBER, 6 rue des tirailleurs 68700 CERNAY, en date du
14 juin 2021 ; 

Considérant que des  fouines  ou  martres  sont  présentes  de  manière  significative  sur  la
commune de CERNAY (rue des tirailleurs) ; 

Considérant qu’une intervention immédiate est nécessaire à l’arrêt ou à la réduction des
dégâts et des nuisances ;

SUR proposition du chef du bureau nature chasse forêt ;

ARRÊTE

Article 1  er   : objet : limite de validité
Il sera procédé à des chasses particulières sur le ban communal de CERNAY à l’adresse de la
rue des tirailleurs et à proximité.

Ces opérations doivent se dérouler dans les conditions fixées ci-après, en vue de réduire la
population de fouines ou de martres et les dégâts causés sur ce site.

Le présent arrêté est valable jusqu’au 7 juillet 2021.
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Article 2 : direction des opérations
La  direction  des  chasses  sera  confiée  aux  lieutenants  de  louveterie,  de  la  (ou  des)
circonscription(s)  concernée(s) qui  pourront  se  faire  assister  par  les  autres  lieutenants  de
louveterie du Haut-Rhin, conformément à l'arrêté préfectoral du 20 décembre 2019 portant
nomination des lieutenants de louveterie et fixant leur compétence territoriale dans le Haut-
Rhin annexé au présent arrêté.

Article 3 : modalités techniques
Ces opérations seront organisées dans les conditions suivantes :

- le lieutenant de louveterie de la circonscription concernée pourra désigner un piégeur agréé
pour le Haut-Rhin pour l'assister aux opérations de piégeage ou de capture de ces animaux ;

-  la  mise  en place de pièges  sera  opérée dans  l'enceinte de l'établissement.  Les  animaux
capturés vivants à l'aide de cages-pièges seront transportés et relâchés dans le milieu naturel.

Toutes les mesures de sécurité devront être prises et notamment :

-   repérage préalable des lieux,
-   prévention de la circulation routière et piétonnière,
-   utilisation de sources lumineuses de nuit, à des fins de sécurité publique.

Les  autres  conditions  techniques  seront  déterminées  par  le  directeur  des  chasses,
notamment la fixation des heures et des lieux, ou la désignation des personnes désignées
pour la capture des fouines.

Mesures spécifiques pour la circulation routière :
Les  opérations  pourront  être  effectuées  à  l’aide  de  véhicules  automobiles ;  le  n°
d’immatriculation du (ou des) véhicule(s) utilisé(s) sera à communiquer à la gendarmerie ou à
l’office français de la biodiversité, au plus tard le soir de l’opération.

Les lieutenants de louveterie désignés à l'article 1er sont autorisés à utiliser des gyrophares
verts placés sur les véhicules automobiles, lors des déplacements pour réaliser ou préparer
les opérations ci-dessus désignées. De plus, lorsque leur véhicule sera en déplacement, les
armes devront être ouvertes ou déverrouillées.

Article 4 : avertissement des autorités
Les autorités ou personnes physiques suivantes devront être impérativement averties par le
directeur des opérations, de la date des interventions :

◦ le centre des opérations de gendarmerie de compétence,
◦ le service départemental de l'OFB.

Article 5 : destination des animaux ou de la venaison 
Le  directeur  des  opérations  est  entièrement  responsable  de  la  destination  des  animaux
capturés.

Article 6 : Encadrement
Les agents de l’OFB et les agents chargés de la police de la chasse pourront apporter leur
concours à l'exécution des dispositions ci-dessus.

Article 7 : compte-rendu
Le directeur d'opération tiendra informé la direction départementale des territoires du Haut-
Rhin de l’évolution de la situation et des problèmes éventuellement rencontrés.



A la  fin  des  opérations,  il  enverra  un  compte-rendu précis  et  détaillé  dans  les  48h  à  la
direction départementale des territoires du Haut-Rhin.

Article 8 : exécution
Le secrétaire  général  de la  préfecture du Haut-Rhin,  le  maire  de la  commune désignée à
l’article 1er,  le  président de la  fédération départementale  des  chasseurs  du Haut-Rhin,  le
directeur territorial de l'office national des forêts, le directeur départemental des territoires,
le lieutenant-colonel commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin, le directeur
départemental  de la  sécurité publique,  service départemental  de la  police urbaine et  les
agents de l’office français de la biodiversité, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.

    À Colmar, le 15 juin 2021

Pour le préfet et par délégation,
L’adjoint au directeur

chef du service eau, environnement
et espaces naturels

Signé

Pierre SCHERRER

***

Délais et voies de recours     :  

Sur le fondement des articles R. 421-1, R. 421-2, R. 414-1 du code de justice administrative, et de l’article L. 411-2 du
code des relations entre le public et l’administration :

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de la plus tardive des mesures de
publication ou de notification de ladite décision :

• d’un recours gracieux auprès du préfet du Haut-Rhin
• d’un recours hiérarchique adressé au Ministère de la Transition Écologique

Elle  peut  également  faire  l’objet  d’un recours  contentieux  auprès  du tribunal  administratif  de  Strasbourg  (31
avenue de la Paix – BP 51038 – 67070 STRASBOURG CEDEX) :

• soit directement, en l’absence de recours préalable (recours gracieux ou recours hiérarchique),  dans le
délai de deux mois à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de notification de ladite
décision,

• soit à l’issue d’un recours préalable, dans le délai de deux mois :
◦ à compter de la date de notification de la réponse obtenue de l’administration, ou
◦ au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande.

Le  tribunal  administratif  peut  également  être  saisi,  dans  les  mêmes  délais,  par  l’application  informatique
« télérecours citoyens » accessible sur le site internet www.telerecours.fr. Cette voie de saisie est obligatoire pour
les avocats, les personnes morales de droit public, les communes de plus de 3 500 habitants ainsi que pour les
organismes de droit privé chargés de la gestion permanente d’un service public. Lorsqu'elle est présentée par une
commune de moins de 3 500 habitants, la requête peut être adressée au moyen de cette application.

http://www.telerecours.fr/


PRÉFET DU HAUT-RHIN

RECEPISSE DE DÉPÔT DE DOSSIER DE DECLARATION
CONCERNANT

RECYCLAGE AGRICOLE DES COMPOSTS DE BOUES DE LA CCSAL
COMMUNE DE DANNEMARIE

DOSSIER N° 68-2021-00047

Le préfet du Haut-Rhin

Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

ATTENTION     : CE RECEPISSE ATTESTE DE L’ENREGISTREMENT DE VOTRE DEMANDE MAIS
N’AUTORISE PAS LE DEMARRAGE IMMEDIAT DES TRAVAUX.

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1
à R. 214-56 ;

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L. 2224-8 ;

VU l’arrêté du 8 janvier 1998 fixant les prescriptions techniques applicables aux épandages de
boues sur les sols agricoles pris en application du décret no 97-1133 du 8 décembre 1997 relatif
à l'épandage des boues issues du traitement des eaux usées ;

VU  l’arrêté du 29  mars  2021  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Arnaud  REVEL,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté n°  2020-314-02 du 7 avril 2021  portant subdélégation de signature du directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU le schéma d’aménagement et de gestion des eaux de la Largue, approuvé le 17 mai 2016 ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement
considéré complet en date du 2 juin 2021, présenté par la COMMUNAUTE DE COMMUNE SUD
ALSACE  LARGUE,  enregistré  sous  le  n° 68-2021-00047  et  relatif  au  recyclage  agricole  des
composts de boues de la CCSAL ;

donne récépissé du dépôt de sa déclaration au pétitionnaire suivant :

COMMUNAUTE DE COMMUNE SUD ALSACE LARGUE 
7 RUE DE BALE

68210 DANNEMARIE
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concernant le recyclage agricole des composts de boues de la CCSAL dont la réalisation est
prévue  à  Altenach,  Ammertzwiller,  Ballersdorf,  Balschwiller,  Bellemagny,  Bernwiller,
Bréchaumont,  Bretten,  Buethwiller  ,  Carspach,  Chavannes-sur-l'Etang,  Dannemarie,
Diefmatten, Eglingen, Elbach, Eteimbes, Falkwiller, Friesen, Fulleren, Gildwiller, Gommersdorf,
Guevenatten,  Hagenbach,  Hindlingen,  Hirtzbach,  Hecken,  Largitzen,  Magny,  Manspach,
Mertzen,  Montreux-Jeune,  Montreux-Vieux ,  Mooslargue,  Pfetterhouse,  Retzwiller,  Romagny,
Saint-Cosme, Saint-Ulrich, Seppois-le-Bas, Seppois-le-Haut, Sternenberg, Strueth, Traubach-le-
Bas, Traubach-le-Haut, Ueberstrass, Valdieu-Lutran et Wolfersdorf

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations
soumises à déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement. La rubrique
du tableau de l'article R. 214-1 du code de l'environnement concernée est la suivante : 

Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales

2.1.3.0 Épandage  et  stockage  en  vue  d'épandage  de
boues  produites  dans  un  ou  plusieurs  systèmes
d'assainissement  collectif  des  eaux  usées  et
installations  d'assainissement  non  collectif,  la
quantité  de  boues  épandues  dans  l'année
présentant les caractéristiques suivantes :

1° Quantité épandue de matière sèche supérieure
à 800 t/an ou azote total supérieur à 40 t/an (A)

2° Quantité épandue de matière sèche comprise
entre 3 et 800 t/an ou azote total compris entre
0,15 t/an et 40 t/an (D).  Pour l'application de ces
seuils,  sont à prendre en compte les volumes et
quantités  maximales  de  boues  destinées  à
l'épandage  dans  les  systèmes  d'assainissement
collectif  des  eaux  usées  et  installations
d'assainissement non collectif concernés.

Déclaration Arrêté du
8 janvier 1998

Le déclarant ne peut pas débuter les travaux avant le 2 août 2021, correspondant au délai de
deux mois à compter de la date de réception du dossier de déclaration complet durant lequel
il  peut  être  fait  une  éventuelle  opposition  motivée  à  la  déclaration  par  l'administration,
conformément à l’article R. 214-35 du code de l'environnement.

Au cas où le déclarant ne respecterait pas ce délai, il s'exposerait à  une amende pour une
contravention  de  5ème classe  d'un  montant  maximum de  1 500  euros pour  les  personnes
physiques. Pour les personnes morales, ce montant est multiplié par 5.

Durant ce délai, il peut être demandé des compléments au déclarant si le dossier n’est pas
jugé régulier, il peut être fait opposition à cette déclaration, ou des prescriptions particulières
éventuelles peuvent être établies sur lesquelles le déclarant sera alors saisi pour présenter ses
observations.

En l’absence de suite donnée par le service police de l’eau à l’échéance de ce délai de 2 mois,
le présent récépissé vaut accord tacite de déclaration.

À  cette  échéance,  conformément  à  l’article  R.214-37,  copies  de  la  déclaration  et  de  ce
récépissé  seront  alors  adressées  aux  mairies  où  cette  opération  doit  être  réalisée,  pour
affichage et mise à disposition pendant une durée minimale d’un mois et à la Commission
Locale de l’Eau (CLE) de Commission Locale de l'Eau du SAGE de la LARGUE pour information.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture  du
Haut-Rhin durant une période d'au moins six mois.
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Cette décision sera alors susceptible de recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent, conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement,
par les tiers dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de
son affichage à la mairie des où cette opération doit être réalisée, et par le déclarant dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Cette décision peut également faire l’objet
d'un recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de deux mois. Ce recours administratif
prolonge de deux mois les délais mentionnés ci-dessus.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique «Télérecours
citoyens» accessible sur le site internet http://www.telerecours.fr.  Cette voie de saisine est
obligatoire pour les avocats et les personnes morales de droit public autres que les communes
de moins de 3 500 habitants.

Le service de police de l'eau devra être averti de la date de début des travaux ainsi que de la
date d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.

En application de l’article  R. 214-40-3  du code de l’environnement,  la  mise en service de
l’installation, la construction des ouvrages, l’exécution des travaux, et l’exercice de l’activité
objets de votre déclaration, doivent intervenir dans un délai de 3 ans à compter de la date du
présent récépissé, à défaut de quoi votre déclaration sera caduque.

En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet
au plus tard deux mois avant l’échéance ci-dessus.

Les  ouvrages,  les  travaux  et  les  conditions  de  réalisation  et  d'exploitation  doivent  être
conformes au dossier déposé.

L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé pourra entraîner l'application
des sanctions prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.

En application de l’article R. 214-40 du code de l'environnement, toute modification apportée
aux  ouvrages,  installations,  à  leur  mode  d’utilisation,  à  la  réalisation  des  travaux  ou  à
l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale doit être porté,  avant
réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux
chargés de la police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations
objet de la déclaration dans les conditions définies par le code de l'environnement, dans le
cadre d’une recherche d’infraction.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le  présent  récépissé  ne  dispense  en  aucun  cas  le  déclarant  de  faire  les  déclarations  ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

A COLMAR, le 08 juin 2021

Pour le Préfet du HAUT-RHIN

Le chef du service eau environnement
et espaces naturels

SIGNÉ

Pierre SCHERRER
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Conformément au règlement général sur la protection des données du 27 avril 2016, applicable depuis le 25 mai 2018 et à  la loi « informatique
et liberté » dans sa dernière version modifiée du 20 juin 2018, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de suppression et d’opposition
des informations qui vous concernent. 
Si vous désirez exercer ce droit et obtenir une communication des informations vous concernant, veuillez adresser un courrier ou un courriel
au guichet unique de police de l'eau où vous avez déposé votre dossier. Cette demande écrite est accompagnée d’une copie du titre d’identité
avec signature du titulaire de la pièce, en précisant l’adresse à laquelle la réponse doit être envoyée.

Toute décision susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent l’est au moyen de l’application Télérecours
(https://www.telerecours.fr/)
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

RECEPISSE DE DÉPÔT DE DOSSIER DE DECLARATION
DONNANT ACCORD POUR COMMENCEMENT DES TRAVAUX

CONCERNANT
VIDANGE ET RÉFECTION D'UN ÉTANG

COMMUNE DE COURTAVON

DOSSIER N° 68-2021-00052

Le préfet du Haut-Rhin

Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1
à R. 214-56 ;

VU  l’arrêté du 29  mars  2021  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Arnaud  REVEL,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté n°  2020-314-02 du 7 avril 2021  portant subdélégation de signature du directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU le schéma d’aménagement et de gestion des eaux de la Largue, approuvé le 17 mai 2016 ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement
considéré  complet  en  date  du  17  avril  2021,  présenté  par  Monsieur  RUETSCH  André,
enregistré sous le n° 68-2021-00052 et relatif à la vidange et réfection d'un étang ;

donne récépissé du dépôt de sa déclaration au pétitionnaire suivant :

Monsieur RUETSCH André 
128 rue des Vergers
68480 COURTAVON

concernant la vidange et réfection d'un étang dont la réalisation est prévue à Courtavon.

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations
soumises à déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement. La rubrique
du tableau de l'article R. 214-1 du code de l'environnement concernée est la suivante : 
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Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

3.2.3.0 Plans d'eau, permanents ou non : 1° Dont la
superficie est supérieure ou égale à 3 ha (A) ; 2°
Dont la superficie est supérieure à 0,1 ha mais

inférieure à 3 ha (D). Ne constituent pas des plans
d'eau au sens de la présente rubrique les étendues
d'eau réglementées au titre des rubriques 2.1.1.0.,

2.1.5.0. et 3.2.5.0. de la présente nomenclature,
ainsi que celles demeurant en lit mineur

réglementées au titre de la rubrique 3.1.1.0. Les
modalités de vidange de ces plans d'eau sont

définies dans le cadre des actes délivrés au titre
de la présente rubrique.

Déclaration Arrêté du 
27 août 1999

Le déclarant  devra respecter  les prescriptions générales définies dans les arrêtés dont  les
références sont indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent récépissé.

Le déclarant  peut  débuter  son opération dès  réception du présent  récépissé. Au  vu des
pièces  constitutives  du dossier  complet,  il  n'est  pas  envisagé de  faire  opposition  à cette
déclaration. 

Copies de la déclaration et de ce récépissé sont adressées à la mairie de Courtavon où cette
opération doit être réalisée, pour affichage et mise à disposition pendant une durée minimale
d’un mois et à la Commission Locale de l’Eau (CLE) du SAGE de la LARGUE pour information.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture du Haut-
Rhin durant une période d'au moins six mois.

Cette  décision  est  susceptible  de  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif
territorialement compétent, conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement,
par les tiers dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de
son affichage à la mairie de Courtavon, et par le déclarant dans un délai de deux mois à
compter de sa notification. Cette décision peut également faire l’objet d'un recours gracieux
ou hiérarchique dans un délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois
les délais mentionnés ci-dessus.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique «Télérecours
citoyens» accessible sur le site internet http://www.telerecours.fr.  Cette voie de saisine est
obligatoire pour les avocats et les personnes morales de droit public autres que les communes
de moins de 3 500 habitants.

Le service de police de l'eau devra être averti de la date de début des travaux ainsi que de la
date d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.

En application de l’article  R. 214-40-3  du code de l’environnement,  la  mise en service de
l’installation, la construction des ouvrages, l’exécution des travaux, et l’exercice de l’activité
objets de votre déclaration, doivent intervenir dans un délai de 3 ans à compter de la date du
présent récépissé, à défaut de quoi votre déclaration sera caduque.

En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet
au plus tard deux mois avant l’échéance ci-dessus.

Les  ouvrages,  les  travaux  et  les  conditions  de  réalisation  et  d'exploitation  doivent  être
conformes au dossier déposé.
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L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé ainsi que celles contenues
dans les prescriptions générales annexées au présent récépissé, pourra entraîner l'application
des sanctions prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.

En application de l’article R. 214-40 du code de l'environnement, toute modification apportée
aux  ouvrages,  installations,  à  leur  mode  d’utilisation,  à  la  réalisation  des  travaux  ou  à
l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale doit être porté,  avant
réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux
chargés de la police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations
objet de la déclaration dans les conditions définies par le code de l'environnement, dans le
cadre d’une recherche d’infraction.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le  présent  récépissé  ne  dispense  en  aucun  cas  le  déclarant  de  faire  les  déclarations  ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

A COLMAR, le 21 mai 2021

Pour le Préfet du HAUT-RHIN
Le chef du service eau environnement

et espaces naturels

SIGNÉ

Pierre SCHERRER

PJ : liste des arrêtés de prescriptions 
générales

Conformément au règlement général sur la protection des données du 27 avril 2016, applicable depuis le 25 mai 2018 et à  la loi « informatique
et liberté » dans sa dernière version modifiée du 20 juin 2018, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de suppression et d’opposition
des informations qui vous concernent. 
Si vous désirez exercer ce droit et obtenir une communication des informations vous concernant, veuillez adresser un courrier ou un courriel 
au guichet unique de police de l'eau où vous avez déposé votre dossier. Cette demande écrite est accompagnée d’une copie du titre d’identité
avec signature du titulaire de la pièce, en précisant l’adresse à laquelle la réponse doit être envoyée.

Toute décision susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent l’est au moyen de l’application Télérecours 
(https://www.telerecours.fr/)
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ANNEXE

LISTE DES ARRETES DE PRESCRIPTIONS GENERALES

• Arrêté du 27 août 1999 (3.2.3.0)
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

RECEPISSE DE DÉPÔT DE DOSSIER DE DECLARATION
DONNANT ACCORD POUR COMMENCEMENT DES TRAVAUX

CONCERNANT
ARASEMENT BANCS DE GRAVIERS ET REPRISE DE SEUILS

COMMUNE DE MASEVAUX-NIEDERBRUCK

DOSSIER N° 68-2021-00075

Le préfet du Haut-Rhin

Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1
à R. 214-56 ;

VU  l’arrêté du 29  mars  2021  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Arnaud  REVEL,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté n°  2020-314-02 du 7 avril 2021  portant subdélégation de signature du directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU  le  schéma  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  de  la  Doller,  approuvé  le
15 janvier 2020 ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement
considéré  complet  en  date  du  12  mai  2021,  présenté  par  le  SYNDICAT  MIXTE
D'AMENAGEMENT DU BASSIN DE LA DOLLER, enregistré sous le n° 68-2021-00075 et relatif à
l’arasement bancs de graviers et reprise de seuils ;

VU l’avis favorable de l’office français de la biodiversité en date du 21 mai 2021 ;

donne récépissé du dépôt de sa déclaration au pétitionnaire suivant :

SYNDICAT MIXTE D'AMENAGEMENT DU BASSIN DE LA DOLLER 
Département du Haut-Rhin

100 avenue d'Alsace 
68006 COLMAR Cedex

concernant l’arasement bancs de graviers et reprise de seuils dont la réalisation est prévue à
Masevaux-Niederbruck.

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations
soumises à déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement. Les rubriques
du tableau de l'article R. 214-1 du code de l'environnement concernées sont les suivantes :
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Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

3.1.2.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités
conduisant à modifier le profil en long ou le profil

en travers du lit mineur d'un cours d'eau, à
l'exclusion de ceux visés à la rubrique 3.1.4.0, ou

conduisant à la dérivation d'un cours d'eau: 1° Sur
une longueur de cours d'eau supérieure ou égale à

100 m (A) 2° Sur une longueur de cours d'eau
inférieure à 100 m (D)

Déclaration Arrêté du
28 novembre

2007

3.1.5.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités étant
de nature à détruire les frayères, les zones de

croissance ou les zones d'alimentation de la faune
piscicole, des crustacés et des batraciens : 1°)

Destruction de plus de 200 m2 de frayères (A), 2°)
Dans les autres cas (D)

Déclaration Arrêté du
30 septembre

2014

Le déclarant  devra respecter  les prescriptions générales définies dans les arrêtés dont  les
références sont indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent récépissé.

Le déclarant  peut  débuter  son opération dès  réception du présent  récépissé. Au  vu des
pièces  constitutives  du dossier  complet,  il  n'est  pas  envisagé de  faire  opposition  à cette
déclaration. 

Copies  de  la  déclaration  et  de  ce  récépissé  sont  adressées à  la  mairie  de  Masevaux-
Niederbruck  où  cette  opération  doit  être  réalisée,  pour  affichage  et  mise  à  disposition
pendant une durée minimale d’un mois et à la Commission Locale de l’Eau (CLE) du SAGE de
la Doller pour information.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture  du
Haut-Rhin durant une période d'au moins six mois.

Cette  décision  est  susceptible  de  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif
territorialement compétent, conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement,
par les tiers dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de
son affichage à la mairie deMasevaux-Niederbruck, et par le déclarant dans un délai de deux
mois à compter de sa notification. Cette décision peut également faire l’objet d'un recours
gracieux ou hiérarchique dans un délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de
deux mois les délais mentionnés ci-dessus.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique «Télérecours
citoyens» accessible sur le site internet http://www.telerecours.fr.  Cette voie de saisine est
obligatoire pour les avocats et les personnes morales de droit public autres que les communes
de moins de 3 500 habitants.

Le service de police de l'eau devra être averti de la date de début des travaux ainsi que de la
date d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.

En application de l’article  R. 214-40-3  du code de l’environnement,  la  mise en service de
l’installation, la construction des ouvrages, l’exécution des travaux, et l’exercice de l’activité
objets de votre déclaration, doivent intervenir dans un délai de 3 ans à compter de la date du
présent récépissé, à défaut de quoi votre déclaration sera caduque.
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En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet
au plus tard deux mois avant l’échéance ci-dessus.

Les  ouvrages,  les  travaux  et  les  conditions  de  réalisation  et  d'exploitation  doivent  être
conformes au dossier déposé.

L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé ainsi que celles contenues
dans les prescriptions générales annexées au présent récépissé, pourra entraîner l'application
des sanctions prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.

En application de l’article R. 214-40 du code de l'environnement, toute modification apportée
aux  ouvrages,  installations,  à  leur  mode  d’utilisation,  à  la  réalisation  des  travaux  ou  à
l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale doit être porté,  avant
réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux
chargés de la police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations
objet de la déclaration dans les conditions définies par le code de l'environnement, dans le
cadre d’une recherche d’infraction.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le  présent  récépissé  ne  dispense  en  aucun  cas  le  déclarant  de  faire  les  déclarations  ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

A COLMAR, le 7 juin 2021

Pour le Préfet du HAUT-RHIN

Le chef du service eau environnement
et espaces naturels

SIGNÉ

Pierre SCHERRER

PJ : liste des arrêtés de prescriptions 
générales

Conformément au règlement général sur la protection des données du 27 avril 2016, applicable depuis le 25 mai 2018 et à  la loi « informatique
et liberté » dans sa dernière version modifiée du 20 juin 2018, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de suppression et d’opposition
des informations qui vous concernent. 
Si vous désirez exercer ce droit et obtenir une communication des informations vous concernant, veuillez adresser un courrier ou un courriel 
au guichet unique de police de l'eau où vous avez déposé votre dossier. Cette demande écrite est accompagnée d’une copie du titre d’identité
avec signature du titulaire de la pièce, en précisant l’adresse à laquelle la réponse doit être envoyée.

Toute décision susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent l’est au moyen de l’application Télérecours 
(https://www.telerecours.fr/)
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ANNEXE

LISTE DES ARRETES DE PRESCRIPTIONS GENERALES

• Arrêté du 28 novembre 2007 (3.1.2.0)
• Arrêté du 30 septembre 2014 (3.1.5.0)
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

RECEPISSE DE DÉPÔT DE DOSSIER DE DECLARATION
DONNANT ACCORD POUR COMMENCEMENT DES TRAVAUX

CONCERNANT
RESTAURATION VANNAGE À L'IDENTIQUE
COMMUNE DE MASEVAUX-NIEDERBRUCK

DOSSIER N° 68-2021-00076

Le préfet du Haut-Rhin

Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1
à R. 214-56 ;

VU  l’arrêté du 29  mars  2021  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Arnaud  REVEL,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté n°  2020-314-02 du 7 avril 2021  portant subdélégation de signature du directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU  le  schéma  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  de  la  Doller,  approuvé  le
15 janvier 2020 ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement
considéré  complet  en  date  du  12  mai  2021,  présenté  par  le  SYNDICAT  MIXTE
D'AMENAGEMENT DU BASSIN DE LA DOLLER, enregistré sous le n° 68-2021-00076 et relatif à
la restauration vannage à l'identique ;

VU l’avis favorable de l’office français de la biodiversité en date du 21 mai 2021 ;

donne récépissé du dépôt de sa déclaration au pétitionnaire suivant :

SYNDICAT MIXTE D'AMENAGEMENT DU BASSIN DE LA DOLLER 
Département du Haut-Rhin

100 avenue d'Alsace 
68006 COLMAR Cedex

concernant  la  restauration  vannage  à  l'identique  dont  la  réalisation  est  prévue  dans  la
commune de Masevaux-Niederbruck.

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations
soumises à déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement. La rubrique
du tableau de l'article R. 214-1 du code de l'environnement concernée est la suivante : 
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Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

3.1.5.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités étant
de nature à détruire les frayères, les zones de

croissance ou les zones d'alimentation de la faune
piscicole, des crustacés et des batraciens : 1°)

Destruction de plus de 200 m2 de frayères (A), 2°)
Dans les autres cas (D)

Déclaratio
n

Arrêté du
30 septembre

2014

Le déclarant  devra respecter  les prescriptions générales définies dans les arrêtés dont  les
références sont indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent récépissé.

Le déclarant  peut  débuter  son opération dès  réception du présent  récépissé. Au  vu des
pièces  constitutives  du dossier  complet,  il  n'est  pas  envisagé de  faire  opposition  à cette
déclaration. 

Copies  de  la  déclaration  et  de  ce  récépissé  sont  adressées à  la  mairie  de  Masevaux-
Niederbruck  où  cette  opération  doit  être  réalisée,  pour  affichage  et  mise  à  disposition
pendant une durée minimale d’un mois et à la Commission Locale de l’Eau (CLE) du SAGE de
la Doller pour information.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture  du
Haut-Rhin durant une période d'au moins six mois.

Cette  décision  est  susceptible  de  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif
territorialement compétent, conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement,
par les tiers dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de
son affichage à la mairie de Masevaux-Niederbruck, et par le déclarant dans un délai de deux
mois à compter de sa notification. Cette décision peut également faire l’objet d'un recours
gracieux ou hiérarchique dans un délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de
deux mois les délais mentionnés ci-dessus.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique «Télérecours
citoyens» accessible sur le site internet http://www.telerecours.fr.  Cette voie de saisine est
obligatoire pour les avocats et les personnes morales de droit public autres que les communes
de moins de 3 500 habitants.

Le service de police de l'eau devra être averti de la date de début des travaux ainsi que de la
date d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.

En application de l’article  R. 214-40-3  du code de l’environnement,  la  mise en service de
l’installation, la construction des ouvrages, l’exécution des travaux, et l’exercice de l’activité
objets de votre déclaration, doivent intervenir dans un délai de 3 ans à compter de la date du
présent récépissé, à défaut de quoi votre déclaration sera caduque.

En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet
au plus tard deux mois avant l’échéance ci-dessus.

Les  ouvrages,  les  travaux  et  les  conditions  de  réalisation  et  d'exploitation  doivent  être
conformes au dossier déposé.

L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé ainsi que celles contenues
dans les prescriptions générales annexées au présent récépissé, pourra entraîner l'application
des sanctions prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.
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En application de l’article R. 214-40 du code de l'environnement, toute modification apportée
aux  ouvrages,  installations,  à  leur  mode  d’utilisation,  à  la  réalisation  des  travaux  ou  à
l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale doit être porté,  avant
réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux
chargés de la police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations
objet de la déclaration dans les conditions définies par le code de l'environnement, dans le
cadre d’une recherche d’infraction.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le  présent  récépissé  ne  dispense  en  aucun  cas  le  déclarant  de  faire  les  déclarations  ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

A COLMAR, le 7 juin 2021

Pour le Préfet du HAUT-RHIN

Le chef du service eau environnement
et espaces naturels

SIGNÉ

Pierre SCHERRER

PJ : liste des arrêtés de prescriptions 
générales

Conformément au règlement général sur la protection des données du 27 avril 2016, applicable depuis le 25 mai 2018 et à  la loi « informatique
et liberté » dans sa dernière version modifiée du 20 juin 2018, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de suppression et d’opposition
des informations qui vous concernent. 
Si vous désirez exercer ce droit et obtenir une communication des informations vous concernant, veuillez adresser un courrier ou un courriel
au guichet unique de police de l'eau où vous avez déposé votre dossier. Cette demande écrite est accompagnée d’une copie du titre d’identité
avec signature du titulaire de la pièce, en précisant l’adresse à laquelle la réponse doit être envoyée.

Toute décision susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent l’est au moyen de l’application Télérecours
(https://www.telerecours.fr/)

3



ANNEXE

LISTE DES ARRETES DE PRESCRIPTIONS GENERALES

• Arrêté du 30 septembre 2014 (3.1.5.0)
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

RECEPISSE DE DÉPÔT DE DOSSIER DE DECLARATION
DONNANT ACCORD POUR COMMENCEMENT DES TRAVAUX

CONCERNANT
CRÉATION DE PIÉZOMÈTRES

COMMUNE DE COLMAR

DOSSIER N° 68-2021-00084

Le préfet du Haut-Rhin

Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1
à R. 214-56 ;

VU  l’arrêté du 29  mars  2021  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Arnaud  REVEL,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté n°  2020-314-02 du 7 avril 2021  portant subdélégation de signature du directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU  le  schéma  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  de  Ill  Nappe  Rhin,  approuvé  le
01 juin 2015 ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement
considéré complet  en date du 07 mai  2021,  présenté par  INITIAL SAS,  enregistré  sous  le
n° 68-2021-00084 et relatif à la création de piézomètres ;

donne récépissé du dépôt de sa déclaration au pétitionnaire suivant :

INITIAL SAS 
145 rue de Billancourt

92100 BOULOGNE-BILLANCOURT

concernant la création de piézomètres dont la réalisation est prévue à Colmar.

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations
soumises à déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement. La rubrique
du tableau de l'article R. 214-1 du code de l'environnement concernée est la suivante : 
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Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

1.1.1.0 Sondage, forage y compris les essais de pompage,
création de puits ou d'ouvrage souterrain, non

destiné à un usage domestique, exécuté en vue de
la recherche ou de la surveillance d'eaux

souterraines ou en vue d'effectuer un prélèvement
temporaire ou permanent dans les eaux
souterraines y compris dans les nappes
d'accompagnement de cours d'eau. (D)

Déclaration Arrêté du
11 septembre

2003

Le déclarant  devra respecter  les prescriptions générales définies dans les arrêtés dont  les
références sont indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent récépissé.

Le déclarant  peut  débuter  son opération dès  réception du présent  récépissé. Au  vu des
pièces  constitutives  du dossier  complet,  il  n'est  pas  envisagé de  faire  opposition  à cette
déclaration. 

Copies de la déclaration et de ce récépissé sont adressées à la mairie de Colmar  où cette
opération doit être réalisée, pour affichage et mise à disposition pendant une durée minimale
d’un mois et à la Commission Locale de l'Eau du SAGE ILL-NAPPE-RHIN.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture  du
Haut-Rhin durant une période d'au moins six mois.

Cette  décision  est  susceptible  de  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif
territorialement compétent, conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement,
par les tiers dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de
son affichage à la mairie de Colmar, et par le déclarant dans un délai de deux mois à compter
de  sa  notification.  Cette  décision  peut  également  faire  l’objet  d'un  recours  gracieux  ou
hiérarchique dans un délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les
délais mentionnés ci-dessus.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique «Télérecours
citoyens» accessible sur le site internet http://www.telerecours.fr.  Cette voie de saisine est
obligatoire pour les avocats et les personnes morales de droit public autres que les communes
de moins de 3 500 habitants.

Le service de police de l'eau devra être averti de la date de début des travaux ainsi que de la
date d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.

En application de l’article  R. 214-40-3  du code de l’environnement,  la  mise en service de
l’installation, la construction des ouvrages, l’exécution des travaux, et l’exercice de l’activité
objets de votre déclaration, doivent intervenir dans un délai de 3 ans à compter de la date du
présent récépissé, à défaut de quoi votre déclaration sera caduque.

En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet
au plus tard deux mois avant l’échéance ci-dessus.

Les  ouvrages,  les  travaux  et  les  conditions  de  réalisation  et  d'exploitation  doivent  être
conformes au dossier déposé.

L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé ainsi que celles contenues
dans les prescriptions générales annexées au présent récépissé, pourra entraîner l'application
des sanctions prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.
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En application de l’article R. 214-40 du code de l'environnement, toute modification apportée
aux  ouvrages,  installations,  à  leur  mode  d’utilisation,  à  la  réalisation  des  travaux  ou  à
l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale doit être porté,  avant
réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux
chargés de la police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations
objet de la déclaration dans les conditions définies par le code de l'environnement, dans le
cadre d’une recherche d’infraction.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le  présent  récépissé  ne  dispense  en  aucun  cas  le  déclarant  de  faire  les  déclarations  ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

A COLMAR, le 26 mai 2021

Pour le Préfet du HAUT-RHIN
Le chef du service eau environnement

et espaces naturels

SIGNÉ

Pierre SCHERRER

PJ : liste des arrêtés de prescriptions 
générales

Conformément au règlement général sur la protection des données du 27 avril 2016, applicable depuis le 25 mai 2018 et à  la loi « informatique
et liberté » dans sa dernière version modifiée du 20 juin 2018, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de suppression et d’opposition
des informations qui vous concernent. 
Si vous désirez exercer ce droit et obtenir une communication des informations vous concernant, veuillez adresser un courrier ou un courriel
au guichet unique de police de l'eau où vous avez déposé votre dossier. Cette demande écrite est accompagnée d’une copie du titre d’identité
avec signature du titulaire de la pièce, en précisant l’adresse à laquelle la réponse doit être envoyée.

Toute décision susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent l’est au moyen de l’application Télérecours
(https://www.telerecours.fr/)
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ANNEXE

LISTE DES ARRETES DE PRESCRIPTIONS GENERALES

• Arrêté du 11 septembre 2003 (1.1.1.0)
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

RECEPISSE DE DÉPÔT DE DOSSIER DE DECLARATION
DONNANT ACCORD POUR COMMENCEMENT DES TRAVAUX

CONCERNANT
TRAVAUX D'ENROCHEMENT SUR LE RIMBACH

COMMUNE DE SOULTZ-HAUT-RHIN

DOSSIER N° 68-2021-00086

Le préfet du Haut-Rhin

Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1
à R. 214-56 ;

VU  l’arrêté du 29  mars  2021  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Arnaud  REVEL,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté n°  2020-314-02 du 7 avril 2021  portant subdélégation de signature du directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU  le  schéma  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  de  la  Lauch,  approuvé  le
15 janvier 2020 ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement
considéré complet en date du 21 mai 2021, présenté par Monsieur LAUBER Frédéric, enregistré
sous le n° 68-2021-00086 et relatif aux travaux d'enrochement sur le Rimbach ;

donne récépissé du dépôt de sa déclaration au pétitionnaire suivant :

Monsieur LAUBER Frédéric 
8 rue Joseph Zeller
68290 OBERBRUCK

concernant les travaux d'enrochement sur le Rimbach dont la réalisation est prévue à Soultz
Haut-Rhin

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations
soumises à déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement. Les rubriques
du tableau de l'article R. 214-1 du code de l'environnement concernées sont les suivantes :
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Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

3.1.4.0 Consolidation ou protection des berges, à
l'exclusion des canaux artificiels, par des

techniques autres que végétales vivantes : 1° Sur
une longueur supérieure ou égale à 200 m (A) 2°

Sur une longueur supérieure ou égale à 20 m mais
inférieure à 200 m (D)

Déclaration Arrêté du
13 février 2002

3.1.5.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités étant
de nature à détruire les frayères, les zones de
croissance ou les zones d'alimentation de la

faune piscicole, des crustacés et des batraciens :
1°) Destruction de plus de 200 m2 de frayères (A),

2°) Dans les autres cas (D)

Déclaration Arrêté du
30 septembre

2014

Le déclarant  devra respecter  les prescriptions générales définies dans les arrêtés dont  les
références sont indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent récépissé.

Le déclarant  peut  débuter  son opération dès  réception du présent  récépissé. Au  vu des
pièces  constitutives  du dossier  complet,  il  n'est  pas  envisagé de  faire  opposition  à cette
déclaration. 

Copies de la déclaration et de ce récépissé sont adressées à la mairie de Soultz Haut-Rhin où
cette opération doit être réalisée, pour affichage et mise à disposition pendant une durée
minimale d’un mois et aux Commissions Locales de l’Eau (CLE) suivantes : Commission Locale
de l'Eau du SAGE ILL-NAPPE-RHIN et Commission Locale de l'Eau du SAGE de la Lauch pour
information.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture  du
Haut-Rhin durant une période d'au moins six mois.

Cette  décision  est  susceptible  de  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif
territorialement compétent, conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement,
par les tiers dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de
son affichage à la mairie de Soultz Haut-Rhin, et par le déclarant dans un délai de deux mois à
compter de sa notification. Cette décision peut également faire l’objet d'un recours gracieux
ou hiérarchique dans un délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois
les délais mentionnés ci-dessus.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique «Télérecours
citoyens» accessible sur le site internet http://www.telerecours.fr.  Cette voie de saisine est
obligatoire pour les avocats et les personnes morales de droit public autres que les communes
de moins de 3 500 habitants.

Le service de police de l'eau devra être averti de la date de début des travaux ainsi que de la
date d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.

En application de l’article  R. 214-40-3  du code de l’environnement,  la  mise en service de
l’installation, la construction des ouvrages, l’exécution des travaux, et l’exercice de l’activité
objets de votre déclaration, doivent intervenir dans un délai de 3 ans à compter de la date du
présent récépissé, à défaut de quoi votre déclaration sera caduque.

En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet
au plus tard deux mois avant l’échéance ci-dessus.
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Les  ouvrages,  les  travaux  et  les  conditions  de  réalisation  et  d'exploitation  doivent  être
conformes au dossier déposé.

L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé ainsi que celles contenues
dans les prescriptions générales annexées au présent récépissé, pourra entraîner l'application
des sanctions prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.

En application de l’article R. 214-40 du code de l'environnement, toute modification apportée
aux  ouvrages,  installations,  à  leur  mode  d’utilisation,  à  la  réalisation  des  travaux  ou  à
l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale doit être porté,  avant
réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux
chargés de la police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations
objet de la déclaration dans les conditions définies par le code de l'environnement, dans le
cadre d’une recherche d’infraction.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le  présent  récépissé  ne  dispense  en  aucun  cas  le  déclarant  de  faire  les  déclarations  ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

A COLMAR, le 7 juin 2021

Pour le Préfet du HAUT-RHIN

Le chef du service eau environnement
et espaces naturels

SIGNÉ

Pierre SCHERRER

PJ : liste des arrêtés de prescriptions 
générales

Conformément au règlement général sur la protection des données du 27 avril 2016, applicable depuis le 25 mai 2018 et à  la loi « informatique
et liberté » dans sa dernière version modifiée du 20 juin 2018, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de suppression et d’opposition
des informations qui vous concernent. 
Si vous désirez exercer ce droit et obtenir une communication des informations vous concernant, veuillez adresser un courrier ou un courriel
au guichet unique de police de l'eau où vous avez déposé votre dossier. Cette demande écrite est accompagnée d’une copie du titre d’identité
avec signature du titulaire de la pièce, en précisant l’adresse à laquelle la réponse doit être envoyée.

Toute décision susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent l’est au moyen de l’application Télérecours
(https://www.telerecours.fr/)
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ANNEXE

LISTE DES ARRETES DE PRESCRIPTIONS GENERALES

• Arrêté du 13 février 2002 (3.1.4.0)
• Arrêté du 30 septembre 2014 (3.1.5.0)
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

RECEPISSE DE DÉPÔT DE DOSSIER DE DECLARATION
DONNANT ACCORD POUR COMMENCEMENT DES TRAVAUX

CONCERNANT
FRANCHISSEMENT D'UN COURS D'EAU POUR DÉBARDAGE

COMMUNE DE WEGSCHEID

DOSSIER N° 68-2021-00092

Le préfet du HAUT-RHIN

Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1
à R. 214-56 ;

VU le schéma d’aménagement et de gestion des eaux de la  Doller, approuvé le 15 janvier 2020
;

VU l’avis favorable du service département du Haut-Rhin de l’office français de la biodiversité
reçu le 3 juin 2021 ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement
considéré complet  en date du 3  juin  2021,  présenté  par  l’ONF -  Agence  Haut-Rhin  -  Site
DIDENHEIM, enregistré sous le n° 68-2021-00092 et relatif au franchissement d'un cours d'eau
pour débardage ;

donne récépissé du dépôt de sa déclaration au pétitionnaire suivant :

ONF Agence Haut-Rhin - Site DIDENHEIM 
15 avenue de Strasbourg

Parc des Collines
68350 DIDENHEIM

concernant : 

Franchissement d'un cours d'eau pour débardage

dont la réalisation est prévue dans la commune de WEGSCHEID

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations
soumises à déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement. La rubrique
du tableau de l'article R. 214-1 du code de l'environnement concernée est la suivante : 
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Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondan

t

3.1.5.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités étant de
nature à détruire les frayères, les zones de croissance

ou les zones d'alimentation de la faune piscicole,
des crustacés et des batraciens : 1°) Destruction de
plus de 200 m2 de frayères (A), 2°) Dans les autres

cas (D)

Déclarati
on

Arrêté du 30
septembre

2014

Le déclarant  devra respecter  les prescriptions générales définies dans les arrêtés dont  les
références sont indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent récépissé.

Le déclarant  peut  débuter  son opération dès  réception du présent  récépissé. Au  vu des
pièces  constitutives  du dossier  complet,  il  n'est  pas  envisagé de  faire  opposition  à cette
déclaration. 

Copies de la déclaration et de ce récépissé sont adressées à la mairie de WEGSCHEID où cette
opération doit être réalisée, pour affichage et mise à disposition pendant une durée minimale
d’un mois et à la Commission Locale de l’Eau (CLE) de Commission Locale de l'Eau du SAGE de
la Doller pour information.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture  du
HAUT-RHIN durant une période d'au moins six mois.

Cette  décision  est  susceptible  de  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif
territorialement compétent, conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement,
par les tiers dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de
son affichage à la mairie de la commune de WEGSCHEID, et par le déclarant dans un délai de
deux mois à compter de sa  notification.  Cette décision peut également faire l’objet d'un
recours  gracieux  ou  hiérarchique  dans  un  délai  de  deux  mois.  Ce  recours  administratif
prolonge de deux mois les délais mentionnés ci-dessus.

Le service de police de l'eau devra être averti de la date de début des travaux ainsi que de la
date d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.

En application de l’article  R. 214-40-3  du code de l’environnement,  la  mise en service de
l’installation, la construction des ouvrages, l’exécution des travaux, et l’exercice de l’activité
objets de votre déclaration, doivent intervenir dans un délai de 3 ans à compter de la date du
présent récépissé, à défaut de quoi votre déclaration sera caduque.

En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet
au plus tard deux mois avant l’échéance ci-dessus.

Les  ouvrages,  les  travaux  et  les  conditions  de  réalisation  et  d'exploitation  doivent  être
conformes au dossier déposé.

L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé ainsi que celles contenues
dans les prescriptions générales annexées au présent récépissé, pourra entraîner l'application
des sanctions prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.

En application de l’article R. 214-40 du code de l'environnement, toute modification apportée
aux  ouvrages,  installations,  à  leur  mode  d’utilisation,  à  la  réalisation  des  travaux  ou  à
l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale doit être porté,  avant
réalisation à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.
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Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux
chargés de la police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations
objet de la déclaration dans les conditions définies par le code de l'environnement, dans le
cadre d’une recherche d’infraction.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le  présent  récépissé  ne  dispense  en  aucun  cas  le  déclarant  de  faire  les  déclarations  ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

A COLMAR, le  07 juin 2021

Pour le Préfet du HAUT-RHIN
Le chef du service eau environnement

et espaces naturels

SIGNÉ

Pierre SCHERRER

PJ : liste des arrêtés de prescriptions 
générales

Conformément au règlement général sur la protection des données du 27 avril 2016, applicable depuis le 25 mai 2018 et à  la loi « informatique
et liberté » dans sa dernière version modifiée du 20 juin 2018, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de suppression et d’opposition
des informations qui vous concernent. 
Si vous désirez exercer ce droit et obtenir une communication des informations vous concernant, veuillez adresser un courrier ou un courriel 
au guichet unique de police de l'eau où vous avez déposé votre dossier. Cette demande écrite est accompagnée d’une copie du titre d’identité
avec signature du titulaire de la pièce, en précisant l’adresse à laquelle la réponse doit être envoyée.

Toute décision susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent l’est au moyen de l’application Télérecours 
(https://www.telerecours.fr/)
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ANNEXE

LISTE DES ARRETES DE PRESCRIPTIONS GENERALES

• Arrêté du 30 septembre 2014 (3.1.5.0)
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

RECEPISSE DE DÉPÔT DE DOSSIER DE DECLARATION
DONNANT ACCORD POUR COMMENCEMENT DES TRAVAUX

CONCERNANT
RENFORCEMENT DE BERGE (TRAVAUX D'URGENCE)

COMMUNE DE SAINTE-CROIX-AUX-MINES

DOSSIER N° 68-2021-00094

Le préfet du Haut-Rhin

Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1
à R. 214-56 ;

VU  l’arrêté du 29  mars  2021  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Arnaud  REVEL,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté n°  2020-314-02 du 7 avril 2021  portant subdélégation de signature du directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU le schéma d’aménagement et de gestion des eaux de Giessen Liepvrette, approuvé le
13 avril 2016 ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement
considéré complet en date du 31 mai 2021, présenté par la Commune de SAINTE-CROIX-AUX-
MINES,  enregistré sous le n° 68-2021-00094 et relatif  à un renforcement de berge (travaux
d'urgence) ;

donne récépissé du dépôt de sa déclaration au pétitionnaire suivant :

COMMUNE SAINTE-CROIX-AUX-MINES 
37, rue Maurice Burrus

B.P. 1
68160 SAINTE-CROIX-AUX-MINES

concernant  le renforcement de berge (travaux d'urgence),  dont la réalisation est prévue à
Sainte-Croix-aux-Mines.

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations
soumises à déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement. Les rubriques
du tableau de l'article R. 214-1 du code de l'environnement concernées sont les suivantes :
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Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

3.1.2.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités
conduisant à modifier le profil en long ou le profil

en travers du lit mineur d'un cours d'eau, à
l'exclusion de ceux visés à la rubrique 3.1.4.0, ou

conduisant à la dérivation d'un cours d'eau: 1° Sur
une longueur de cours d'eau supérieure ou égale à

100 m (A) 2° Sur une longueur de cours d'eau
inférieure à 100 m (D)

Déclaration Arrêté du
28 novembre

2007

3.1.4.0 Consolidation ou protection des berges, à
l'exclusion des canaux artificiels, par des

techniques autres que végétales vivantes : 1° Sur
une longueur supérieure ou égale à 200 m (A) 2°

Sur une longueur supérieure ou égale à 20 m mais
inférieure à 200 m (D)

Déclaration Arrêté du
13 février 2002

3.1.5.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités étant
de nature à détruire les frayères, les zones de

croissance ou les zones d'alimentation de la faune
piscicole, des crustacés et des batraciens : 1°)

Destruction de plus de 200 m2 de frayères (A), 2°)
Dans les autres cas (D)

Déclaration Arrêté du
30 septembre

2014

Le déclarant  devra respecter  les prescriptions générales définies dans les arrêtés dont  les
références sont indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent récépissé.

Le déclarant  peut  débuter  son opération dès  réception du présent  récépissé. Au  vu des
pièces  constitutives  du dossier  complet,  il  n'est  pas  envisagé de  faire  opposition  à cette
déclaration. 

Copies de la déclaration et de ce récépissé sont adressées à la mairie de Sainte-Croix-aux-
Mines où cette opération doit être réalisée, pour affichage et mise à disposition pendant une
durée minimale d’un mois et à la Commission Locale de l’Eau (CLE) de Commission Locale de
l'Eau du SAGE Giessen-Liepvrette pour information.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture  du
Haut-Rhin durant une période d'au moins six mois.

Cette  décision  est  susceptible  de  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif
territorialement compétent, conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement,
par les tiers dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de
son affichage à la mairie de Sainte-Croix-aux-Mines, et par le déclarant dans un délai de deux
mois à compter de sa notification. Cette décision peut également faire l’objet d'un recours
gracieux ou hiérarchique dans un délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de
deux mois les délais mentionnés ci-dessus.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique «Télérecours
citoyens» accessible sur le site internet http://www.telerecours.fr.  Cette voie de saisine est
obligatoire pour les avocats et les personnes morales de droit public autres que les communes
de moins de 3 500 habitants.

Le service de police de l'eau devra être averti de la date de début des travaux ainsi que de la
date d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.
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En application de l’article  R. 214-40-3  du code de l’environnement,  la  mise en service de
l’installation, la construction des ouvrages, l’exécution des travaux, et l’exercice de l’activité
objets de votre déclaration, doivent intervenir dans un délai de 3 ans à compter de la date du
présent récépissé, à défaut de quoi votre déclaration sera caduque.

En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet
au plus tard deux mois avant l’échéance ci-dessus.

Les  ouvrages,  les  travaux  et  les  conditions  de  réalisation  et  d'exploitation  doivent  être
conformes au dossier déposé.

L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé ainsi que celles contenues
dans les prescriptions générales annexées au présent récépissé, pourra entraîner l'application
des sanctions prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.

En application de l’article R. 214-40 du code de l'environnement, toute modification apportée
aux  ouvrages,  installations,  à  leur  mode  d’utilisation,  à  la  réalisation  des  travaux  ou  à
l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale doit être porté,  avant
réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux
chargés de la police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations
objet de la déclaration dans les conditions définies par le code de l'environnement, dans le
cadre d’une recherche d’infraction.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le  présent  récépissé  ne  dispense  en  aucun  cas  le  déclarant  de  faire  les  déclarations  ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

A COLMAR, le 7 juin 2021

Pour le Préfet du HAUT-RHIN

Le chef du service eau environnement
et espaces naturels

SIGNÉ

Pierre SCHERRER

PJ : liste des arrêtés de prescriptions 
générales

Conformément au règlement général sur la protection des données du 27 avril 2016, applicable depuis le 25 mai 2018 et à  la loi « informatique
et liberté » dans sa dernière version modifiée du 20 juin 2018, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de suppression et d’opposition
des informations qui vous concernent. 
Si vous désirez exercer ce droit et obtenir une communication des informations vous concernant, veuillez adresser un courrier ou un courriel
au guichet unique de police de l'eau où vous avez déposé votre dossier. Cette demande écrite est accompagnée d’une copie du titre d’identité
avec signature du titulaire de la pièce, en précisant l’adresse à laquelle la réponse doit être envoyée.

Toute décision susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent l’est au moyen de l’application Télérecours
(https://www.telerecours.fr/)
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ANNEXE

LISTE DES ARRETES DE PRESCRIPTIONS GENERALES

• Arrêté du 13 février 2002 (3.1.4.0)
• Arrêté du 28 novembre 2007 (3.1.2.0)
• Arrêté du 30 septembre 2014 (3.1.5.0)

4

































ᵉ











Direction 

Secrétariat : 03.89.12.40.02
Télécopie : 03.89.12.45.40
Courriel : dirg@ch-colmar.fr

Établissement certifié par la Haute Autorité de Santé

Affaire suivie par : M. SCHANDLONG
N/Réf. : JMS/NS – 56.2021

DÉCISION

Portant délégation de signature du Directeur des Hôpitaux Civils de COLMAR

LE DIRECTEUR,

VU le code de la santé publique, et notamment ses articles L.6143-7 § 5 et 6, D.6143-33 à 35 ;

VU le code de la commande publique ;

VU l’arrêté  du  16  juin  2014  modifié  relatif  à  l’instruction  budgétaire  et  comptable  M21  des
établissements publics de santé ;

VU l’ordonnance n°2005-406 du 2 mai 2005 simplifiant le régime juridique des établissements de
santé ;

VU l’ordonnance  n°2005-1112  du  1er septembre  2005  portant  diverses  dispositions  relatives  aux
établissements de santé ;

VU le décret n°2009-1765 du 30 décembre 2009 relatif au directeur et aux membres du directoire des
établissements publics de santé ;

VU le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
et notamment ses articles 10 à 12 ;

VU l’ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du 21 juillet
2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;

VU la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 dite de modernisation de notre système de santé ;

VU la loi n°2021-502 du 26 avril 2021 visant à améliorer le système de santé par la confiance et la
simplification ;

VU la convention de direction commune des Hôpitaux Civils de COLMAR, du Centre Hospitalier de
GUEBWILLER et du Centre Hospitalier de MUNSTER, du 18 décembre 2015;

VU la convention constitutive cadre du Groupement Hospitalier de Territoire 11 - Centre Alsace, en
date du 17 juin 2016, et notamment son article 17 ;

VU la décision portant délégation de signature du Directeur des Hôpitaux Civils de COLMAR en
qualité  de  Directeur  de  l’établissement  support  du  Groupement  Hospitalier  de  Territoire  11
Centre-Alsace ;

VU l’arrêté  de Madame la  Directrice  du Centre National  de  Gestion du 29 janvier  2021,  portant
détachement de Monsieur Jean-Michel SCHERRER dans l’emploi fonctionnel de Directeur des
Hôpitaux Civils de COLMAR, du Centre Hospitalier de GUEBWILLER et du Centre Hospitalier
de MUNSTER, pour une durée de 4 ans, à compter du 1er mars 2021 ;
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VU les  arrêtés  du  Centre  National  de  Gestion  portant  nomination  des  Directeurs  Adjoints  et
Directeurs des Soins, membres de l’équipe de Direction des Hôpitaux Civils de COLMAR, du
Centre Hospitalier de GUEBWILLER et du Centre Hospitalier de MUNSTER ;

VU l'organigramme de direction des Hôpitaux Civils de COLMAR ;

DÉCIDE

I. OBJET DE LA DECISION

Article 1  er     :

La  présente  décision  se  substitue  à  compter  du  14  juin  2021,  à  la  décision  en  date  du  
17 mars 2021 portant délégation de signature du Directeur des Hôpitaux Civils de COLMAR.

II. FONCTIONS GENERALES D’ORDONNATEUR

Article 2     :

Délégation de signature est donnée à M. Thibaut KOSSMANN, ordonnateur secondaire, à effet de
signer, en ses lieu et place, les actes relevant de la fonction d’ordonnateur principal des recettes et
des dépenses, tels que précisés par le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion
budgétaire et comptable publique, et notamment ses articles 10 à 12. 

En cas d'absence ou d'empêchement simultanés de M. le Directeur des Hôpitaux Civils de COLMAR
et de M. KOSSMANN, délégation est donnée à  M. Marc PEREGO, ordonnateur suppléant, aux
fins de signer les actes relevant de la fonction d’ordonnateur principal des recettes et des dépenses. 

En cas d'indisponibilité simultanée des directeurs adjoints sus-désignés, une délégation identique est
accordée à M. Nicolas SCHANDLONG, Directeur Adjoint.

III. SUPPLEANCE DU CHEF D’ETABLISSSEMENT

Article 3     :

En cas d'absence ou d'empêchement du Directeur des Hôpitaux Civils de Colmar, délégation est
donnée à  M. Marc PEREGO, Directeur Adjoint, à effet de signer, en ses lieu et place, les actes
nécessaires à la gestion de l’établissement n’ayant pas été délégués par la présente décision.

En cas d'indisponibilité du directeur adjoint sus-désigné, une délégation identique est accordée à M.
Nicolas SCHANDLONG, Directeur Adjoint.

En  cas  d'indisponibilité  simultanée  de  l’un  et  l’autre  des  directeurs  adjoints  sus-désignés,  une
délégation identique est accordée à M. Thibaut KOSSMANN, Directeur Adjoint.

IV. SUPPLEANCE DES TITULAIRES D’UNE DELEGATION DE SIGNATURE 

Article 4     :

En cas d’absence ou d’empêchement de l’un des titulaires d’une délégation de signature octroyée par
les articles 6 à 39 de la présente décision, délégation est donnée à  M. Marc PEREGO, Directeur
Adjoint, à effet de signer les actes entrant dans le périmètre de leurs délégations respectives.
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En cas d’absence ou d’empêchement simultanés de M. PEREGO, Directeur Adjoint, et de l’un des
titulaires  d’une délégation de signature  octroyée par  les  articles  6  à  39 de la  présente  décision,
délégation est donnée à M. Nicolas SCHANDLONG, Directeur Adjoint, à effet de signer les actes
entrant dans le périmètre de leurs délégations respectives.

En cas d’absence ou d’empêchement simultanés des directeurs adjoints sus-désignés et de l’un des
titulaires  d’une délégation de signature  octroyée par  les  articles  6  à  39 de la  présente  décision,
délégation est donnée à  M. Thibaut KOSSMANN, Directeur Adjoint, à effet de signer les actes
entrant dans le périmètre de leurs délégations respectives.

V. ACTES RELATIFS A LA GESTION DES DIRECTIONS FONCTIONNELLES

Article     5   : Dispositions d’ordre général

Les délégations de signature accordées aux articles 6 à 40 s’entendent  à l’exception des actes,
décisions et courriers suivants, dont la signature demeure réservée au chef d’établissement : 

- tous courriers aux élus locaux, aux autorités politiques, et aux représentants de l’Etat ;
- tous actes de contractualisation avec les autorités de tutelle ;
- tous  courriers  aux  représentants  légaux  des  établissements  de  santé,  médico-sociaux  et

universitaires ;
- tous documents au titre de, ou en lien avec, la présidence d’instances constituées au sein de

l’établissement et du Groupement Hospitalier de Territoire Centre-Alsace ;
- toutes décisions de nomination en qualité de chef de pôle ou de service clinique ou médico-

technique, ainsi que toutes décisions de composition d’une instance non-élective constituée au
sein de l’établissement ou du Groupement Hospitalier de Territoire Centre-Alsace ;

- tous documents en lien avec la capacité d’ester en justice (requête auprès d’une juridiction,
mémoires produits  pour le compte des Hôpitaux Civils  de COLMAR, hormis le cas d’une
constitution d’avocat intervenant au soutien des intérêts de l’établissement) ;

- la lettre d’affirmation transmise au Commissaire aux Comptes ;
- les actes patrimoniaux ;
- les contrats bancaires ;
- les contrats d’assurance ; 
- la fin de non-recevoir d’une demande d’indemnisation amiable d’un usager ;
- la décision d’octroi ou de refus d’octroi du bénéfice de la protection fonctionnelle prévue à

l’article  11  de  la  loi  n°83-634  du  13  juillet  1983  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires ;

- la réponse à un recours gracieux à l’encontre d’une décision administrative ;
- toute décision de sanction disciplinaire prise à l’encontre d’un professionnel non-médical ou

maïeutique de l’établissement ;
- toute décision de suspension d’un salarié de l’établissement à titre conservatoire ;
- tous documents écrits diffusés auprès de la presse écrite, audiovisuelle ou numérique.

1) Direction des Achats et de la Logistique

Article 6 : Concernant les actes relatifs à la politique d’achats de l’établissement

Délégation de signature est donnée à Mme Séverine VOLET, Directrice Adjointe, pour signer en
ses lieu et place, l'ensemble des pièces nécessaires à la passation et à l'exécution des contrats de la
commande publique conclus par l'établissement, y compris en sa qualité d'établissement support du
GHT 11 Centre-Alsace, à savoir :

- les documents portant engagement à participer à des procédures portées par des groupements
de commande ou centrales d'achats auxquelles les HCC ont adhéré en leur nom propre ou en
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qualité  d'établissement  support  du  GHT,  dans  la  limite  d’un  engagement  financier  de
l'établissement d’1.000.000 euros H.T (un million d’euros hors taxes),

- les actes et les courriers relatifs à la passation des marchés publics et concessions, y compris les
dossiers de consultation des entreprises,

- l'attribution des marchés publics et concessions, la déclaration d'une consultation infructueuse
ou sans suite, et l'information aux candidats ainsi que les rapports de présentation,

- les actes d'engagement des marchés publics et les contrats de concession, et le cas échéant les
courriers de résiliation de ces mêmes contrats, dans la limite d’une valeur estimée du besoin
d’1.000.000 euros H.T. (un million d’euros hors taxes),

- la notification des marchés publics et concessions,
- les actes, les avenants et les courriers relatifs à l'exécution des marchés publics et concessions,

dans la mesure où leur incidence financière n’excède pas 1.000.000 euros H.T. (un million
d’euros hors taxes), et ce quel que soit le montant initial desdits marchés,

- les courriers relatifs  aux révisions de prix,  à la reconduction ou à la non-reconduction des
marchés et concessions, quelle que soit leur incidence financière,

- les bons de commande, ordres de service et certifications de service fait,  en exécution des
marchés  publics,  dans  la  limite  d’un  montant  unitaire  d’1.000.000 euros  H.T.  (un  million
d’euros hors taxes),

- les pièces relatives à la gestion pré-contentieuse des contrats de la commande publique,
- les  pièces  nécessaires  à  la  passation  et  ou  à  l'exécution  des  contrats  ayant  pour  objet

l'établissement de conventions d'occupation du domaine public,
- les conventions de mise à disposition de locaux à titre précaire et révocable.

Article 7 : Concernant la gestion de la direction des achats et de la logistique

Délégation de signature est donnée à Mme Séverine VOLET, Directrice Adjointe, pour signer en
ses lieu et place, les actes, pièces, documents et correspondances relatifs à la gestion de la direction
des achats et de la logistique, y compris : 

- ceux relatifs aux approvisionnements,
- ceux  relatifs  au  fonctionnement  des  services  logistiques,  de  production,  d’hôtellerie  et  de

transport,
- ceux en lien avec la gestion du service de la commande publique.

Délégation de signature est donnée à M. Guy KLINGLER, Ingénieur Restauration, pour signer en
ses lieu et place, les bons de commandes des denrées alimentaires dans la limite d'un montant
maximum de 3.000 euros H.T. (trois mille euros hors taxes) par commande.

Article 8 :   Continuité de service de la direction des achats et de la logistique

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  Mme  VOLET,  délégation  de  signature  est  donnée
conjointement à  Mme Corinne REBSTOCK,  Attachée d’Administration Hospitalière, et  Mme
Eugénie HOUDEMENT,  Ingénieure Logistique,  pour  signer  en ses lieu et  place,  les bons de
commandes relevant strictement du champ d’activité de la direction des achats et de la logistique,
dans la limite d’un montant unitaire de 30.000 euros H.T. (trente mille euros hors taxes).

Article 9 : Concernant la gestion du service de la commande publique

Délégation de signature est donnée à  Mme Solenne ALZIN, Directrice Adjointe, pour signer en
ses lieu et place, l’ensemble des actes, pièces, documents et correspondances relatifs à l’exercice
des  attributions  qui  lui  sont  conférées  par  l’organigramme de  la  direction  des  achats  et  de  la
logistique, à savoir la gestion du service de la commande publique, et à ce titre l'ensemble des
pièces nécessaires à la passation et à l'exécution des contrats de la commande publique conclus par
l'établissement,  y  compris  en  sa  qualité  d'établissement  support  du  GHT  11  Centre-Alsace,  à
savoir :
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- les documents portant engagement à participer à des procédures portées par des groupements
de commande ou centrales d'achats auxquelles les HCC ont adhéré en leur nom propre ou en
qualité d'établissement support du GHT, dans la limite d’un engagement financier de 90.000
euros H.T. (quatre-vingt-dix mille euros hors taxes),

- les actes et les courriers relatifs à la passation des marchés publics et concessions, y compris les
dossiers de consultation des entreprises,

- l'attribution des marchés publics et concessions, la déclaration d'une consultation infructueuse
ou sans suite, et l'information aux candidats ainsi que les rapports de présentation,

- les actes d'engagement des marchés publics et les contrats de concession, et le cas échéant les
courriers de résiliation de ces mêmes contrats, dans la limite d’une valeur estimée du besoin de
90.000 euros H.T. (quatre-vingt-dix mille euros hors taxes),

- la notification des marchés publics et concessions,
- les actes, les avenants et les courriers relatifs à l'exécution des marchés publics et concessions,

dans la mesure où leur incidence financière n’excède pas 90.000 euros H.T. (quatre-vingt-dix
mille euros hors taxes), et ce quel que soit le montant initial desdits marchés,

- les courriers relatifs  aux révisions de prix,  à la reconduction ou à la non-reconduction des
marchés et concessions, quelle que soit leur incidence financière,

- les bons de commande, ordres de service et certifications de service fait,  en exécution des
marchés publics, dans la limite d’un montant unitaire de 90.000 euros H.T. (quatre-vingt-dix
mille euros hors taxes),

- les pièces relatives à la gestion pré-contentieuse des contrats de la commande publique.

2) Direction des investissements et des projets

Article 10 : Concernant la gestion de la direction des investissements et des projets

Délégation de signature est donnée à M. Louis CAUCHOIS, Directeur Adjoint, pour signer en ses
lieu et place, les actes, pièces, documents et correspondances relatifs à la gestion courante de la
direction des investissements et des projets, à savoir :

- ceux relatifs aux approvisionnements des domaines techniques et biomédicaux,
- ceux relatifs au fonctionnement des services techniques et du service biomédical,
- ceux relatifs aux relations avec les organismes de contrôle externe en matière d’infrastructures,

d’installations et de sécurité,
- les fiches de travaux modificatives.

En outre, délégation est donnée à  M. Louis CAUCHOIS, Directeur Adjoint, pour signer en ses
lieu et place, l’ensemble des pièces nécessaires à la passation et  l’exécution des contrats de la
commande publique conclus par l’établissement, y compris en sa qualité d’établissement support
du GHT 11 Centre-Alsace, dès lors qu’elles relèvent de la direction des investissements et des
projets, à savoir :

- les documents portant engagement à participer à des procédures portées par des groupements
de commande ou centrales d'achats auxquelles les HCC ont adhéré en leur nom propre ou en
qualité  d'établissement  support  du  GHT,  dans  la  limite  d’un  engagement  financier  de
l’établissement d’1.000.000 euros H.T. (un million d’euros hors taxes),

- les actes et les courriers relatifs à la passation des marchés publics et concessions, y compris les
dossiers de consultation des entreprises,

- l'attribution des marchés publics et concessions, la déclaration d'une consultation infructueuse
ou sans suite, et l'information aux candidats,

- les actes d'engagement des marchés publics et les contrats de concession, et le cas échéant les
courriers de résiliation de ces mêmes contrats, dans la limite d’une valeur estimée du besoin
d’1.000.000 euros H.T. (un million d’euros hors taxes),

- la notification des marchés publics et concessions,
- les actes, les avenants et les courriers relatifs à l'exécution des marchés publics et concessions,

dans la mesure où leur incidence financière n’excède pas 1.000.000 euros H.T. (un million
d’euros hors taxes), et ce quel que soit le montant initial desdits marchés,
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- les courriers relatifs  aux révisions de prix,  à la reconduction ou à la non-reconduction des
marchés et concessions, quelle que soit leur incidence financière,

- les bons de commande, ordres de service et certifications de service fait,  en exécution des
marchés  publics,  dans  la  limite  d’un  montant  unitaire  d’1.000.000 euros  H.T.  (un  million
d’euros hors taxes).

Article 11 :   Continuité de service concernant les services techniques

En cas d'absence ou d'empêchement de M. CAUCHOIS, délégation de signature est donnée à M.
Sébastien PEPE, Ingénieur en Chef, pour signer, en ses lieu et place, les pièces, documents ou
correspondances relatifs à la gestion courante des services techniques, ainsi que l’ensemble des
pièces nécessaires à la passation et l’exécution des contrats de la commande publique conclus par
l’établissement, y compris en sa qualité d’établissement support du GHT 11 Centre-Alsace, dès lors
qu’elles relèvent des services techniques, à savoir :

- les documents portant engagement à participer à des procédures portées par des groupements
de commande ou centrales d'achats auxquelles les HCC ont adhéré en leur nom propre ou en
qualité  d'établissement  support  du  GHT,  dans  la  limite  d’un  engagement  financier  de
l’établissement de 90.000 euros H.T. (quatre-vingt-dix mille euros hors taxes),

- les actes et les courriers relatifs à la passation des marchés publics et concessions, y compris les
dossiers de consultation des entreprises,

- l'attribution des marchés publics et concessions, la déclaration d'une consultation infructueuse
ou sans suite, et l'information aux candidats,

- les actes d'engagement des marchés publics et les contrats de concession, et le cas échéant les
courriers de résiliation de ces mêmes contrats, dans la limite d’une valeur estimée du besoin de
90.000 euros H.T. (quatre-vingt-dix mille euros hors taxes),

- la notification des marchés publics et concessions,
- les actes, les avenants et les courriers relatifs à l'exécution des marchés publics et concessions,

dans la mesure où leur incidence financière n’excède pas 90.000 euros H.T. (quatre-vingt-dix
mille euros hors taxes), et ce quel que soit le montant initial desdits marchés,

- les courriers relatifs  aux révisions de prix,  à la reconduction ou à la non-reconduction des
marchés et concessions, quelle que soit leur incidence financière,

- les bons de commande, ordres de service et certifications de service fait,  en exécution des
marchés publics, dans la limite d’un montant unitaire de 90.000 euros H.T. (quatre-vingt-dix
mille euros hors taxes).

Article 12 : Continuité de service concernant le service biomédical

En cas d’absence ou d’empêchement de M. CAUCHOIS, délégation de signature est donnée à M.
Eric PERRIN,  Ingénieur  en Chef,  pour  signer,  en ses  lieu et  place,  les  pièces,  documents  et
correspondances  relatifs  à la  gestion courante  du service  biomédical,  ainsi  que l’ensemble des
pièces nécessaires à la passation et l’exécution des contrats de la commande publique conclus par
l’établissement, y compris en sa qualité d’établissement support du GHT 11 Centre-Alsace, dès lors
qu’elles relèvent du service biomédical, à savoir :

- les documents portant engagement à participer à des procédures portées par des groupements
de commande ou centrales d'achats auxquelles les HCC ont adhéré en leur nom propre ou en
qualité  d'établissement  support  du  GHT,  dans  la  limite  d’un  engagement  financier  de
l’établissement de 90.000 euros H.T. (quatre-vingt-dix mille euros hors taxes),

- les actes et les courriers relatifs à la passation des marchés publics et concessions, y compris les
dossiers de consultation des entreprises,

- l'attribution des marchés publics et concessions, la déclaration d'une consultation infructueuse
ou sans suite, et l'information aux candidats,

- les actes d'engagement des marchés publics et les contrats de concession, et le cas échéant les
courriers de résiliation de ces mêmes contrats, dans la limite d’une valeur estimée du besoin de
90.000 euros H.T. (quatre-vingt-dix mille euros hors taxes),

- la notification des marchés publics et concessions,
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- les actes, les avenants et les courriers relatifs à l'exécution des marchés publics et concessions,
dans la mesure où leur incidence financière n’excède pas 90.000 euros H.T. (quatre-vingt-dix
mille euros hors taxes), et ce quel que soit le montant initial desdits marchés,

- les courriers relatifs  aux révisions de prix,  à la reconduction ou à la non-reconduction des
marchés et concessions, quelle que soit leur incidence financière,

- les bons de commande, ordres de service et certifications de service fait,  en exécution des
marchés publics, dans la limite d’un montant unitaire de 90.000 euros H.T. (quatre-vingt-dix
mille euros hors taxes).

3) Direction des affaires financières et des systèmes d’information

Article 13 :   

Outre la délégation prévue à l’article 2 de la présente décision, délégation de signature est donnée à
M. Thibaut KOSSMANN, Directeur Adjoint, pour signer en ses lieu et place, les actes, pièces,
documents et correspondances relatifs à la gestion courante de la direction des affaires financières
et des systèmes d’information, à savoir :

- l’ensemble des pièces nécessaires à la comptabilité de l’établissement, et à ce titre notamment
le bordereau journal des mandats et le bordereau journal des recettes,

- les actes relatifs aux admissions et consultations externes et aux litiges de facturation (mise
sous entente préalable, contrôle de l’unité de coordination régionale),

- les devis de prise en charge destinés aux patients étrangers,
- l’ensemble des pièces nécessaires au fonctionnement des régies, 
- la communication de données issues du contrôle de gestion,
- les documents et correspondances relatifs au système d’information de l’établissement et du

Groupement Hospitalier de Territoire Centre-Alsace,
- les  documents  nécessaires  à l’instruction des  dossiers  d’autorisation d’activités  de soins  et

d’équipements matériels lourds,
- les décisions d’acceptation des dons et legs au bénéfice de l’établissement,
- les correspondances relatives à la gestion patrimoniale de l’établissement,
- les conventions de mise à disposition de logements meublés,
- les correspondances et documents liés à la présidence du Comité de Surveillance des Achats de

l’établissement.

En outre, délégation est donnée à M. Thibaut KOSSMANN, Directeur Adjoint, pour signer en ses
lieu et place, l’ensemble des pièces nécessaires à la passation et  l’exécution des contrats de la
commande publique conclus par l’établissement, y compris en sa qualité d’établissement support
du GHT 11 Centre-Alsace, dès lors qu’elles relèvent de la direction des affaires financières et des
systèmes d’information, à savoir :

- les documents portant engagement à participer à des procédures portées par des groupements
de commande ou centrales d'achats auxquelles les HCC ont adhéré en leur nom propre ou en
qualité  d'établissement  support  du  GHT,  dans  la  limite  d’un  engagement  financier  de
l’établissement de 90.000 euros H.T. (quatre-vingt-dix mille euros hors taxes),

- les actes et les courriers relatifs à la passation des marchés publics et concessions, y compris les
dossiers de consultation des entreprises,

- l'attribution des marchés publics et concessions, la déclaration d'une consultation infructueuse
ou sans suite, et l'information aux candidats,

- les actes d'engagement des marchés publics et les contrats de concession, et le cas échéant les
courriers de résiliation de ces mêmes contrats, dans la limite d’une valeur estimée du besoin de
90.000 euros H.T. (quatre-vingt-dix mille euros hors taxes),

- la notification des marchés publics et concessions,
- les actes, les avenants et les courriers relatifs à l'exécution des marchés publics et concessions,

dans la mesure où leur incidence financière n’excède pas 90.000 euros H.T. (quatre-vingt-dix
mille euros hors taxes), et ce quel que soit le montant initial desdits marchés,

- les courriers relatifs  aux révisions de prix,  à la reconduction ou à la non-reconduction des
marchés et concessions, quelle que soit leur incidence financière,
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- les bons de commande, ordres de service et certifications de service fait,  en exécution des
marchés publics, dans la limite d’un montant unitaire de 90.000 euros H.T. (quatre-vingt-dix
mille euros hors taxes).

Article 14 :   Dispositions de continuité de service au sein du service financier

En cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M.  KOSSMANN,  délégation  de  signature  est  donnée
conjointement  à  M.  Denis  NEFF,  Attaché  d’Administration  Hospitalière,  et  Mme  Magali
GRANDJEAN, Ingénieure Hospitalière, pour signer en ses lieu et place, le bordereau journal des
mandats et le bordereau journal des recettes.

Article 15 :   Concernant le bureau des admissions et la facturation des prises en charge

Délégation de signature est donnée à  Mme Frédérique SCHWOB,  Attachée d’Administration
Hospitalière, pour signer en ses lieu et place : 

- les correspondances ayant pour objet la gestion de la facturation, à destination des patients de
l’établissement, des organismes de mutuelle et des régimes d’assurance maladie obligatoire, 

- les bulletins d’hospitalisation et de sortie des patients, 
- les certificats de remboursements au titre des régies.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. KOSSMANN, délégation de signature est donnée à
Mme Frédérique SCHWOB, Attachée d’Administration Hospitalière, pour signer et ses lieu et
place, les devis de prise en charge destinés aux patients étrangers.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme SCHWOB, une délégation de signature identique à
celle établie aux deux précédents alinéas est accordée à  Mme Julie GASS, Adjointe des Cadres
Hospitaliers.

Article 16 : Concernant le service informatique et le système d’information

En cas d'absence ou d'empêchement de M. KOSSMANN, délégation de signature est donnée à M.
Thierry RIVAT,  Ingénieur en Chef, pour signer, en ses lieu et place, les pièces, documents et
correspondances relatifs à la gestion courante du service informatique et du système d’information,
ainsi  que  l’ensemble  des  pièces  nécessaires  à  la  passation  et  l’exécution  des  contrats  de  la
commande publique conclus par l’établissement, y compris en sa qualité d’établissement support
du GHT 11 Centre Alsace, dès lors qu’elles relèvent du système d’information à savoir :

- les documents portant engagement à participer à des procédures portées par des groupements
de commande ou centrales d'achats auxquelles les HCC ont adhéré en leur nom propre ou en
qualité  d'établissement  support  du  GHT,  dans  la  limite  d’un  engagement  financier  de
l’établissement de 90.000 euros H.T. (quatre-vingt-dix mille euros hors taxes),

- les actes et les courriers relatifs à la passation des marchés publics et concessions, y compris les
dossiers de consultation des entreprises,

- l'attribution des marchés publics et concessions, la déclaration d'une consultation infructueuse
ou sans suite, et l'information aux candidats,

- les actes d'engagement des marchés publics et les contrats de concession, et le cas échéant les
courriers de résiliation de ces mêmes contrats, dans la limite d’une valeur estimée du besoin de
90.000 euros H.T. (quatre-vingt-dix mille euros hors taxes),

- la notification des marchés publics et concessions,
- les actes, les avenants et les courriers relatifs à l'exécution des marchés publics et concessions,

dans la mesure où leur incidence financière n’excède pas 90.000 euros H.T. (quatre-vingt-dix
mille euros hors taxes), et ce quel que soit le montant initial desdits marchés,

- les courriers relatifs  aux révisions de prix,  à la reconduction ou à la non-reconduction des
marchés et concessions, quelle que soit leur incidence financière,
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- les bons de commande, ordres de service et certifications de service fait,  en exécution des
marchés publics, dans la limite d’un montant unitaire de 90.000 euros H.T. (quatre-vingt-dix
mille euros hors taxes).

4) Direction des Affaires Générales

Article 17 : Concernant les domaines des affaires générales et de la coopération territoriale

Délégation de signature est donnée à  M. Marc PEREGO, Directeur Adjoint, pour signer en ses
lieu et place, les actes, pièces, documents et correspondances relatifs à la gestion courante de la
direction des affaires générales, à savoir :

- tous documents ou courriers en lien avec les conventions conclues par l’établissement,
- les pièces relatives à la gestion courante de la coopération territoriale,
- les bordereaux de transmission de signalement et recueil  d’une information préoccupante à

destination des services sociaux départementaux et autorités judiciaires,
- la gestion courante du service social de l’établissement, 
- la gestion courante du service du standard, 
- la gestion courante du service du courrier,
- la gestion courante du service des aumôneries hospitalières,
- les correspondances et documents liés à l’exercice de la Présidence du Comité d’Hygiène, de

Sécurité et des Conditions de Travail de l’établissement.

La délégation prévue au présent article s’entend à l’exclusion des actes, décisions, documents et
correspondances prévues aux articles 18 à 22 de la présente décision, sauf en cas d’absence ou
d’empêchement des titulaires de délégations octroyées par lesdits articles. 

En outre, délégation est donnée à M. Marc PEREGO, Directeur Adjoint, pour signer en ses lieu et
place, l’ensemble des pièces nécessaires à la passation et l’exécution des contrats de la commande
publique conclus par l’établissement, y compris en sa qualité d’établissement support du GHT 11
Centre-Alsace,  dès  lors  qu’elles  relèvent  de  la  direction  des  affaires  générales,  des  centres
hospitaliers de GUEBWILLER ou de MUNSTER, à savoir :

- les documents portant engagement à participer à des procédures portées par des groupements
de commande ou centrales d'achats auxquelles les HCC ont adhéré en leur nom propre ou en
qualité  d'établissement  support  du  GHT,  dans  la  limite  d’un  engagement  financier  de
l’établissement de 90.000 euros HT (quatre-vingt-dix mille euros hors taxes),

- les actes et les courriers relatifs à la passation des marchés publics et concessions, y compris les
dossiers de consultation des entreprises,

- l'attribution des marchés publics et concessions, la déclaration d'une consultation infructueuse
ou sans suite, et l'information aux candidats,

- les actes d'engagement des marchés publics et les contrats de concession, et le cas échéant les
courriers de résiliation de ces mêmes contrats, dans la limite d’une valeur estimée du besoin de
90.000 euros H.T. (quatre-vingt-dix mille euros hors taxes),

- la notification des marchés publics et concessions,
- les actes, les avenants et les courriers relatifs à l'exécution des marchés publics et concessions,

dans la mesure où leur incidence financière n’excède pas 90.000 euros H.T. (quatre-vingt-dix
mille euros hors taxes), et ce quel que soit le montant initial desdits marchés,

- les courriers relatifs  aux révisions de prix,  à la reconduction ou à la non-reconduction des
marchés et concessions, quelle que soit leur incidence financière,

- les bons de commande, ordres de service et certifications de service fait,  en exécution des
marchés publics, dans la limite d’un montant unitaire de 90.000 euros H.T. (quatre-vingt-dix
mille euros hors taxes).

Article 18 : Concernant la direction déléguée du centre hospitalier de GUEBWILLER 
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Délégation de signature est donnée à M. Jérémy VANNIER, Directeur Adjoint, pour signer en ses
lieu et place les actes, pièces, documents et correspondances nécessaires à la gestion de la direction
déléguée et du centre hospitalier de GUEBWILLER, à l'exclusion : 

- des documents et actes relatifs à la contractualisation externe avec le Directeur Général de
l'Agence Régionale de Santé Grand-Est,

- des  documents  et  actes  relatifs  au  conventionnement  des  activités  d'hébergement  avec  le
Président de la Collectivité Européenne d’Alsace et le Directeur Général de l'Agence Régionale
de Santé Grand-Est. 

En outre, délégation est donnée à  M. Jérémy VANNIER, Directeur Adjoint, pour signer en ses
lieu et place, l’ensemble des pièces nécessaires à la passation et  l’exécution des contrats de la
commande publique conclus par le centre hospitalier de GUEBWILLER, à savoir :

- les documents portant engagement à participer à des procédures portées par des groupements
de commande ou centrales d'achats auxquelles le centre hospitalier de GUEBWILLER a adhéré
en son nom propre,  dans la limite d’un engagement financier  de l’établissement de 90.000
euros H.T. (quatre-vingt-dix mille euros hors taxes),

- les actes et les courriers relatifs à la passation des marchés publics et concessions, y compris les
dossiers de consultation des entreprises,

- l'attribution des marchés publics et concessions, la déclaration d'une consultation infructueuse
ou sans suite, et l'information aux candidats,

- les actes d'engagement des marchés publics et les contrats de concession, et le cas échéant les
courriers de résiliation de ces mêmes contrats, dans la limite d’une valeur estimée du besoin de
90.000 euros H.T. (quatre-vingt-dix mille euros hors taxes),

- la notification des marchés publics et concessions,
- les actes, les avenants et les courriers relatifs à l'exécution des marchés publics et concessions,

dans la mesure où leur incidence financière n’excède pas 90.000 euros H.T. (quatre-vingt-dix
mille euros hors taxes), et ce quel que soit le montant initial desdits marchés,

- les courriers relatifs  aux révisions de prix,  à la reconduction ou à la non-reconduction des
marchés et concessions, quelle que soit leur incidence financière,

- les bons de commande, ordres de service et certifications de service fait,  en exécution des
marchés publics, dans la limite d’un montant unitaire de 90.000 euros H.T. (quatre-vingt-dix
mille euros hors taxes).

Article 19 : Concernant la direction déléguée du centre hospitalier de MUNSTER

Délégation de signature est donnée à M. Patrick DEVIENNE, Directeur Adjoint, pour signer en
ses lieu et place les actes, pièces, documents et correspondances nécessaires à la gestion de la
direction déléguée et du centre hospitalier de MUNSTER, à l'exclusion :

- des documents et actes relatifs à la contractualisation externe avec le Directeur Général de
l'Agence Régionale de Santé Grand-Est,

- des  documents  et  actes  relatifs  au  conventionnement  des  activités  d'hébergement  avec  le
Président de la Collectivité Européenne d’Alsace et le Directeur Général de l'Agence Régionale
de Santé Grand-Est. 

En outre, délégation est donnée à M. Patrick DEVIENNE, Directeur Adjoint, pour signer, en ses
lieu et place, les pièces nécessaires à l’exécution des contrats de la commande publique conclus par
le centre hospitalier de MUNSTER, à savoir :

- les  actes  et  les  courriers  relatifs  à  l'exécution des  marchés  publics  et  concessions,  dans la
mesure où leur incidence financière n’excède pas 90.000 euros H.T. (quatre-vingt-dix mille
euros hors taxes), et ce quel que soit le montant initial desdits marchés,

- les courriers relatifs  aux révisions de prix,  à la reconduction ou à la non-reconduction des
marchés et concessions, quelle que soit leur incidence financière,

- les bons de commande, ordres de service et certifications de service fait,  en exécution des
marchés publics et concessions, dans la limite d’un montant unitaire de 90.000 euros H.T.
(quatre-vingt-dix mille euros hors taxes).
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Article 20 : Concernant le service des affaires juridiques et des usagers

Délégation de signature est donnée à M. Nicolas SCHANDLONG, Directeur Adjoint, pour signer,
en ses lieu et place, les actes, pièces, documents et correspondances relatifs à la gestion courante du
service des Affaires Juridiques et des Usagers, à savoir :

- les pièces et correspondances nécessaires à l’instruction des plaintes et réclamations d’usagers
de l’établissement,

- les déclarations de sinistre auprès des assureurs de l’établissement et les pièces nécessaires à
l’instruction des dossiers,

- les  notifications  d’accord  d’indemnisation  par  l’assureur  en  responsabilité  civile  de
l’établissement, en cas de sinistre corporel ou matériel causé par l’établissement,

- les procès-verbaux de constat de dommage et accords d’indemnisation de l’établissement en
cas de sinistre subi par l’établissement,

- les actes relatifs à la conclusion des transactions finalisant une démarche amiable en cas de
sinistre d’un montant inférieur à la franchise du contrat d’assurance de l’établissement dont il
est fait application,

- les documents nécessaires à la gestion administrative de la Commission Des Usagers,
- les réponses à réquisition envers la Direction de l’établissement,
- les déclarations aux fins de sauvegarde de justice entreprises auprès de la juridiction judiciaire

dans le cadre de la protection des majeurs vulnérables.

En outre, délégation est donnée à M. Nicolas SCHANDLONG, Directeur Adjoint, pour signer en
ses lieu et place, l’ensemble des pièces nécessaires à la passation et l’exécution des contrats de la
commande publique conclus par l’établissement, y compris en sa qualité d’établissement support
du GHT 11 Centre-Alsace,  dès  lors  qu’elles  relèvent  du service  des  affaires  juridiques  et  des
usagers, à savoir :

- les documents portant engagement à participer à des procédures portées par des groupements
de commande ou centrales d'achats auxquelles les HCC ont adhéré en leur nom propre ou en
qualité  d'établissement  support  du  GHT,  dans  la  limite  d’un  engagement  financier  de
l’établissement de 90.000 euros H.T. (quatre-vingt-dix mille euros hors taxes),

- les actes et les courriers relatifs à la passation des marchés publics et concessions, y compris les
dossiers de consultation des entreprises,

- l'attribution des marchés publics et concessions, la déclaration d'une consultation infructueuse
ou sans suite, et l'information aux candidats,

- les actes d'engagement des marchés publics et les contrats de concession, et le cas échéant les
courriers de résiliation de ces mêmes contrats, dans la limite d’une valeur estimée du besoin de
90.000 euros H.T. (quatre-vingt-dix mille euros hors taxes),

- la notification des marchés publics et concessions,
- les actes, les avenants et les courriers relatifs à l'exécution des marchés publics et concessions,

dans la mesure où leur incidence financière n’excède pas 90.000 euros H.T. (quatre-vingt-dix
mille euros hors taxes), et ce quel que soit le montant initial desdits marchés,

- les courriers relatifs  aux révisions de prix,  à la reconduction ou à la non-reconduction des
marchés et concessions, quelle que soit leur incidence financière,

- les bons de commande, ordres de service et certifications de service fait,  en exécution des
marchés publics, dans la limite d’un montant unitaire de 90.000 euros H.T. (quatre-vingt-dix
mille euros hors taxes).

Article 21 : Concernant la direction de site du Centre pour Personnes Agées

Délégation de signature est donnée à M. Nicolas SCHANDLONG, Directeur Adjoint, pour signer
en ses lieu et place, les pièces, documents et correspondances relatifs à la gestion courante du site
du Centre pour Personnes Agées, à savoir :
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- les  contrats  de  séjour  des  résidents  d’Etablissement  d’Hébergement  pour  Personnes  Agées
Dépendantes (EHPAD),

- les correspondances adressées aux usagers de l’EHPAD, y compris la transmission des tarifs
d’hébergement,

- les réponses aux sollicitations des organismes sociaux amenés à verser des prestations sociales
à l’EHPAD ou aux résidents,

- les  documents  nécessaires  à  la  gestion  administrative  du  Conseil  de  la  Vie  Sociale  de
l’EHPAD,

- les autorisations de transport de corps inter-sites requises par la réglementation.

La délégation prévue au présent article s’entend à l’exclusion : 

- des documents et actes relatifs à la contractualisation externe avec le Directeur Général de
l'Agence Régionale de Santé Grand-Est,

- des  documents  et  actes  relatifs  au  conventionnement  des  activités  d'hébergement  avec  le
Président de la Collectivité Européenne d’Alsace et le Directeur Général de l'Agence Régionale
de Santé Grand-Est,

- des documents et actes par ailleurs délégués aux Directeurs Adjoints et Directeurs des Soins de
l’établissement au titre des articles 6 à 17, 20, 24 à 27 et 32 à 40 de la présente décision. 

En outre, délégation est donnée à M. Nicolas SCHANDLONG, Directeur Adjoint, pour signer en
ses lieu et place, l’ensemble des pièces nécessaires à la passation et l’exécution des contrats de la
commande publique conclus par l’établissement, y compris en sa qualité d’établissement support
du GHT 11 Centre-Alsace, dès lors qu’elles relèvent de la gestion de site du Centre pour Personnes
Agées, à savoir :

- les actes et les courriers relatifs à la passation des marchés publics et concessions, y compris les
dossiers de consultation des entreprises,

- l'attribution des marchés publics et concessions, la déclaration d'une consultation infructueuse
ou sans suite, et l'information aux candidats,

- les actes d'engagement des marchés publics et les contrats de concession, et le cas échéant les
courriers de résiliation de ces mêmes contrats, dans la limite d’une valeur estimée du besoin de
90.000 euros H.T. (quatre-vingt-dix mille euros hors taxes),

- la notification des marchés publics et concessions,
- les actes, les avenants et les courriers relatifs à l'exécution des marchés publics et concessions,

dans la mesure où leur incidence financière n’excède pas 90.000 euros H.T. (quatre-vingt-dix
mille euros hors taxes), et ce quel que soit le montant initial desdits marchés,

- les courriers relatifs  aux révisions de prix,  à la reconduction ou à la non-reconduction des
marchés et concessions, quelle que soit leur incidence financière,

- les bons de commande, ordres de service et certifications de service fait,  en exécution des
marchés publics, dans la limite d’un montant unitaire de 90.000 euros H.T. (quatre-vingt-dix
mille euros hors taxes).

Article 22 : Concernant le GCS Tepscan de Haute-Alsace

Délégation de signature est donnée à M. Nicolas SCHANDLONG, Directeur Adjoint, pour signer
en  ses  lieu  et  place,  les  actes  et  documents  de  gestion  courante  relatifs  à  la  participation  de
l’établissement au Groupement de Coopération Sanitaire « Tepscan de Haute-Alsace ».

Article 23 : Concernant le GCS Florival-Harth-Vallée

Délégation de signature est donnée à M. Jérémy VANNIER, Directeur Adjoint, pour signer en ses
lieu  et  place,  les  actes  et  documents  de  gestion  courante  relatifs  à  la  participation  du  centre
hospitalier  de  GUEBWILLER  au  Groupement  de  Coopération  Sanitaire  de  pharmacie  inter-
hospitalière « Florival-Harth-Vallée ».
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5) Direction des ressources humaines

Article 24 : 

Délégation de signature est donnée à M. Jérôme DELSOL, Directeur Adjoint, pour signer en ses
lieu et place, les actes, pièces, documents et correspondances relatifs à la gestion courante de la
direction des ressources humaines, à savoir :

- toute correspondance afférente au dialogue social et au fonctionnement du Comité Technique
d’Etablissement,

- les courriers de confirmation de recrutement par l’établissement,
- les contrats de travail et leurs avenants,
- les  décisions  et  courriers en lien avec la  gestion individuelle et  collective des carrières,  la

titularisation, les mobilités internes et externes du fonctionnaire, la retraite ou toute décision en
lien avec une modalité de cessation d’activité,

- les décisions d’avancement de grade,
- les  courriers,  décisions  et  documents  relatifs  à  la  gestion  du  développement  des  parcours

professionnels et des compétences,
- les  courriers,  décisions  et  documents  relatifs  à  la  gestion  des  risques  professionnels,  des

absences et des politiques sociales,
- les courriers accompagnant la notification d’une décision de sanction disciplinaire ou d’une

mesure de suspension à titre conservatoire,
- les avis de vacances de poste ou de concours,
- la validation des fiches de notation ou des comptes-rendus d’entretien professionnel au titre de

l’autorité investie du pouvoir de nomination,
- les décisions d’attribution de l’indemnité forfaitaire de risque et de la prime de technicité,
- les courriers, décisions et documents relatifs à la gestion du temps de travail du personnel non-

médical,
- la réponse aux réquisitions de la Direction de l’établissement, dès lors que leur objet porterait

sur un salarié non-médical,
- les décisions de refus de versement d’une allocation de retour à l’emploi,
- la gestion des droits syndicaux et des élections professionnelles.

En outre, délégation est donnée à M. Jérôme DELSOL, Directeur Adjoint, pour signer en ses lieu
et  place,  l’ensemble  des  pièces  nécessaires  à  la  passation  et  l’exécution  des  contrats  de  la
commande publique conclus par l’établissement, y compris en sa qualité d’établissement support
du GHT 11 Centre-Alsace, dès lors qu’elles relèvent de la direction des ressources humaines et du
service de documentation, à savoir :

- les documents portant engagement à participer à des procédures portées par des groupements
de commande ou centrales d'achats auxquelles les HCC ont adhéré en leur nom propre ou en
qualité  d'établissement  support  du  GHT,  dans  la  limite  d’un  engagement  financier  de
l’établissement de 90.000 euros H.T. (quatre-vingt-dix mille euros hors taxes),

- les actes et les courriers relatifs à la passation des marchés publics et concessions, y compris les
dossiers de consultation des entreprises,

- l'attribution des marchés publics et concessions, la déclaration d'une consultation infructueuse
ou sans suite, et l'information aux candidats,

- les actes d'engagement des marchés publics et les contrats de concession, et le cas échéant les
courriers de résiliation de ces mêmes contrats, dans la limite d’une valeur estimée du besoin de
90.000 euros H.T. (quatre-vingt-dix mille euros hors taxes),

- la notification des marchés publics et concessions,
- les actes, les avenants et les courriers relatifs à l'exécution des marchés publics et concessions,

dans la mesure où leur incidence financière n’excède pas 90.000 euros H.T. (quatre-vingt-dix
mille euros hors taxes), et ce quel que soit le montant initial desdits marchés,

- les courriers relatifs  aux révisions de prix,  à la reconduction ou à la non-reconduction des
marchés et concessions, quelle que soit leur incidence financière,

- les bons de commande, ordres de service et certifications de service fait,  en exécution des
marchés publics, dans la limite d’un montant unitaire de 90.000 euros H.T. (quatre-vingt-dix
mille euros hors taxes).
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Article 25 : 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. DELSOL, délégation de signature est donnée à  M.
Emilien  SAUGRIN,  Directeur  Adjoint,  pour  signer  les  actes,  pièces,  documents  et
correspondances relatifs à la  gestion de la  direction des ressources  humaines,  dans des  termes
identiques à l’article 24 de la présente décision. 

En outre, délégation de signature est donnée à  M. Emilien SAUGRIN, Directeur Adjoint, pour
signer  à  titre  permanent,  en  ses  lieu  et  place,  l’ensemble  des  actes  relatifs  à  la  gestion  des
attributions qui lui sont conférées par l’organigramme de la direction des ressources humaines. 

Enfin, délégation de signature est donnée à M. Emilien SAUGRIN, Directeur Adjoint, pour signer
en ses lieu et place, l’ensemble des pièces nécessaires à la passation et l’exécution des contrats de
la commande publique conclus par l’établissement, y compris en sa qualité d’établissement support
du GHT 11 Centre-Alsace, dès lors qu’elles relèvent de la direction des ressources humaines et du
service de documentation, à savoir :

- les documents portant engagement à participer à des procédures portées par des groupements
de commande ou centrales d'achats auxquelles les HCC ont adhéré en leur nom propre ou en
qualité  d'établissement  support  du  GHT,  dans  la  limite  d’un  engagement  financier  de
l’établissement de 90.000 euros H.T. (quatre-vingt-dix mille euros hors taxes),

- les actes et les courriers relatifs à la passation des marchés publics et concessions, y compris les
dossiers de consultation des entreprises,

- l'attribution des marchés publics et concessions, la déclaration d'une consultation infructueuse
ou sans suite, et l'information aux candidats,

- les actes d'engagement des marchés publics et les contrats de concession, et le cas échéant les
courriers de résiliation de ces mêmes contrats, dans la limite d’une valeur estimée du besoin de
90.000 euros H.T. (quatre-vingt-dix mille euros hors taxes),

- la notification des marchés publics et concessions,
- les actes, les avenants et les courriers relatifs à l'exécution des marchés publics et concessions,

dans la mesure où leur incidence financière n’excède pas 90.000 euros H.T. (quatre-vingt-dix
mille euros hors taxes), et ce quel que soit le montant initial desdits marchés,

- les courriers relatifs  aux révisions de prix,  à la reconduction ou à la non-reconduction des
marchés et concessions, quelle que soit leur incidence financière,

- les bons de commande, ordres de service et certifications de service fait,  en exécution des
marchés publics, dans la limite d’un montant unitaire de 90.000 euros H.T. (quatre-vingt-dix
mille euros hors taxes).

Article 26 : Concernant le département de gestion des ressources

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Sabrina  HAMMAD,  Attachée  d’Administration
Hospitalière, à effet de signer, en ses lieu et place, les actes, documents et correspondances relatifs
à la gestion du département des ressources de la direction des ressources humaines, à savoir : 

- les pièces comptables relatives à la rémunération, aux cotisations sociales, impôts, frais divers,
- les pièces justificatives du processus de paie nécessaires au contrôle du comptable public,
- les décisions d’autorisation d’exercice à temps partiel,
- les décisions de reconnaissance ou refus de reconnaissance d’un accident du travail ou d’une

maladie professionnelle,
- les  correspondances  en  lien  avec  le  service  de  santé  au  travail,  le  comité  médical  ou  la

commission départementale de réforme,
- les  correspondances  en  lien avec l’alimentation  ou la  consommation  d’un compte épargne

temps,
- les décisions de reports de congés annuels et d’attribution d’un congé bonifié,
- les courriers de demande de justification d’absence,
- le recouvrement des indemnités journalières auprès de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie,
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- les  correspondances  et  déclarations  en  lien  avec  le  Fonds  d’Insertion  pour  les  Personnes
Handicapées de la Fonction Publique,

- les attestations de l’employeur en lien avec la rémunération,
- la gestion des modalités de prise en charge partielle des abonnements de transport en commun

des salariés médicaux du secteur public, 
- les décisions de versement d’une allocation de retour à l’emploi,
- les décisions relatives au cumul d’activité des salariés du secteur public,
- la gestion des crédits d’heures syndicales et de décharge.

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme HAMMAD, délégation de signature est donnée, dans
les mêmes termes, à Mme Hélène MORAND, Attachée d’Administration Hospitalière.

Article 27     : Concernant le département de gestion des parcours professionnels

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Hélène  MORAND,  Attachée  d’Administration
Hospitalière, à effet de signer, en ses lieu et place, les actes, documents et correspondances relatifs
à la gestion du département de gestion des parcours professionnels de la direction des ressources
humaines, à savoir : 

- toute pièce afférente au renouvellement des contrats de travail,
- les décisions d’avancement d’échelon,
- les conventions de stage et les courriers d’accord aux stagiaires,
- les ordres de mission en matière de formation continue,
- les décisions d’attribution d’un congé parental,
- les décisions de renouvellement d’une disponibilité ou d’un détachement du fonctionnaire,
- les avis de titularisation,
- les états de service et attestations de travail de l’employeur.

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme MORAND, délégation de signature est donnée, dans
les mêmes termes, à Mme Sabrina HAMMAD, Attachée d’Administration Hospitalière.

Article 28 : Concernant le centre de formation préparant aux professions paramédicales

Délégation de signature est donnée à Mme Myriam PLAISANCE, Directrice des Soins chargée
du centre de formation préparant aux professions paramédicales (Institut de Formations en Soins
Infirmiers (IFSI), Institut de Formation des Aides-Soignants (IFAS), Ecole d’Infirmiers de Blocs
Opératoires (EIBO)), à effet de signer, en ses lieu et place, les actes concernant la gestion dudit
centre, à savoir : 

- les conventions de stage et de formation,
- la gestion des instances de gouvernance de chaque institut,
- la notification des décisions consécutives aux avis des instances,
- la notification portant décision d’une instance,
- les procédures de sélections et de concours d’entrée, y compris les procès-verbaux de résultats

d’admissibilité et d’admission,
- la gestion des certifications,
- la gestion des accidents de travail des apprenants,
- les demandes de devis ou de financement auprès des opérateurs de compétences. 

Article 29 : Concernant l’IFAS

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme PLAISANCE, délégation de signature est donnée à
M.  Gilles  BOHRHAUER,  Cadre  Supérieur  de  Santé,  à  effet  de  signer  en  lieu  et  place  du
Directeur, les actes relatifs à la coordination pédagogique de l’IFAS, à savoir :  

- les attestations de service fait des intervenants non-permanents, 
- les certificats de scolarité,
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- les courriers de convocations aux épreuves d’évaluation ou de rattrapage,
- tous courriers relatifs à la formation clinique,
- les correspondances en lien avec le conseil de la vie étudiante,
- les devis de formation initiale et continue. 

Article 30 : Concernant l’IFSI

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme PLAISANCE, délégation de signature est donnée à
Mme Virginie FLAMISSET-SCHLIER, Cadre Supérieur de Santé, à effet de signer en lieu et
place du Directeur, les actes relatifs à la coordination pédagogique de l’IFSI, à savoir :  

- les attestations de service fait des intervenants non-permanents,
- les certificats de scolarité,
- les courriers de convocations aux épreuves d’évaluation ou de rattrapage,
- tous courriers relatifs à la formation clinique,
- les correspondances en lien avec le conseil de la vie étudiante,
- les devis de formation initiale et continue. 

Article 31 : Concernant l’EIBO

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme PLAISANCE, délégation de signature est donnée à
Mme Marie FROESCH, Cadre de Santé, à effet de signer en lieu et place du Directeur, les actes
relatifs à la coordination pédagogique de l’EIBO, à savoir :  

- les attestations de service fait des intervenants non-permanents,
- les certificats de scolarité,
- les courriers de convocations aux épreuves d’évaluation ou de rattrapage,
- tous courriers relatifs à la formation clinique,
- les correspondances en lien avec le conseil de la vie étudiante,
- les devis de formation initiale et continue. 

6) Direction de la coordination des soins et de la qualité

Article 32 : Concernant la coordination générale des soins

Délégation de signature est donnée à  M. Sébastien BRESSOLIER, Coordonnateur Général des
Soins, pour signer en ses lieu et place, les actes, pièces, documents et correspondances relatifs à la
gestion courante de la direction de la coordination des soins et de la qualité, à savoir :

- la validation des protocoles soignants, 
- les pièces nécessaires à l’instruction d’un dossier de coopération entre professionnels de santé,
- tout document afférent à l’organisation de la continuité de service de la fonction d’encadrement

paramédical,
- les correspondances et  documents liés à l’exercice de la Présidence de la Commission des

Soins Infirmiers, de Rééducation et Médico-Techniques.

La délégation prévue au présent article s’entend à l’exclusion des pièces relatives à la passation et
l’exécution des marchés publics.

Article 33 : Dispositions de continuité de la fonction de direction au sein de la coordination
générale des soins

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Sébastien BRESSOLIER, délégation de signature
est conjointement donnée à  Mme Nathalie RAYNAUD, Directrice des Soins, et  Mme Corinne
TROESCH, Directrice des Soins, dans des termes et exclusions identiques à ceux de l’article 32 de
la présente décision.
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Article 34 : Concernant le service qualité  

Délégation de signature est donnée à  M. Sébastien BRESSOLIER, Coordonnateur Général des
Soins, pour signer en ses lieu et place, les actes, pièces, documents et correspondances relatifs à la
coordination de la qualité et de la gestion des risques associés aux soins, à savoir :

- les  pièces  nécessaires  à  l’instruction  des  événements  indésirables,  notamment  graves,  à
l’exception de leur déclaration initiale aux autorités de tutelles et de contrôle,

- tout document concourant à la politique qualité de l’établissement et au programme d’audits et
de contrôles afférents.

La délégation prévue au présent article s’entend à l’exclusion des pièces relatives à la passation et
l’exécution des marchés publics.

Article 35 : Dispositions de continuité de service au sein du service qualité

En cas d'absence ou d'empêchement de M. BRESSOLIER, délégation de signature est donnée à M.
Franck TENDRON, Ingénieur Qualité, coordonnateur de la gestion des risques associés aux soins,
et Mme Sandrine LEFORT, Ingénieure Qualité, dans des termes et exclusions identiques à ceux
de l’article 34 de la présente décision.

Article 36 : Concernant les prérogatives du Délégué à la Protection des Données (DPO)

Délégation de signature est donnée à M. Franck TENDRON, Ingénieur Qualité, aux fins de signer
en ses lieu et place tous actes, documents, correspondances ou déclarations relatifs à l’exercice de
la mission de Délégué à la Protection des Données, telle que prévue par le Règlement européen de
la protection des données, y compris les déclarations effectuées auprès de la Commission Nationale
de l’Informatique et des Libertés (CNIL). 

7) Direction des affaires médicales et de la recherche clinique

Article 37 : Concernant le bureau des affaires médicales

Délégation de signature est donnée à Mme Aurore LOXQ, Directrice Adjointe, pour signer en ses
lieu et place, les actes, pièces, documents et correspondances relatifs à la gestion courante de la
direction des affaires médicales et de la recherche clinique, à savoir :

- les contrats de travail et leurs avenants,
- les  correspondances  avec  le  Centre  National  de  Gestion  et  courriers  aux  professionnels

médicaux en lien avec la gestion des carrières, les mobilités et la retraite,
- toutes pièces liées au processus de recrutement des praticiens hospitaliers,  dès lors qu’elles

n’entrent pas dans le champ d’attributions du Centre National de Gestion,
- toutes pièces en lien avec la politique d’accueil des internes et des assistants partagés,
- les conventions des stagiaires associés,
- les pièces comptables relatives à la rémunération, aux cotisations sociales, impôts, frais divers,
- les pièces justificatives du processus de paie nécessaires au contrôle du comptable public,
- les états justificatifs de temps de travail additionnel,
- les décisions d’autorisation d’exercice à temps partiel,
- les décisions de reconnaissance ou refus de reconnaissance d’un accident du travail ou d’une

maladie professionnelle ;
- les  correspondances  en  lien  avec  le  service  de  santé  au  travail,  le  comité  médical  ou  la

commission départementale de réforme,
- les  correspondances  en  lien avec l’alimentation  ou la  consommation  d’un compte épargne

temps,
- la formation continue et les ordres de mission y afférents,
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- les conventions de stage et les courriers d’accord aux stagiaires,
- les décisions relatives au cumul d’activité des praticiens,
- les décisions de refus de versement d’une allocation de retour à l’emploi,
- la  réponse aux réquisitions  de la  Direction dès  lors  que leur  objet  porterait  sur  un salarié

médical.

En outre, délégation est donnée à  Mme Aurore LOXQ, Directrice Adjointe, pour signer en ses
lieu et place, l’ensemble des pièces nécessaires à la passation et  l’exécution des contrats de la
commande publique conclus par l’établissement, y compris en sa qualité d’établissement support
du GHT 11 Centre-Alsace,  dès  lors  qu’elles  relèvent  de la  direction  des  affaires  médicales,  à
savoir :

- les documents portant engagement à participer à des procédures portées par des groupements
de commande ou centrales d'achats auxquelles les HCC ont adhéré en leur nom propre ou en
qualité  d'établissement  support  du  GHT,  dans  la  limite  d’un  engagement  financier  de
l’établissement de 90.000 euros H.T. (quatre-vingt-dix mille euros hors taxes),

- les actes et les courriers relatifs à la passation des marchés publics et concessions, y compris les
dossiers de consultation des entreprises,

- l'attribution des marchés publics et concessions, la déclaration d'une consultation infructueuse
ou sans suite, et l'information aux candidats,

- les actes d'engagement des marchés publics et les contrats de concession, et le cas échéant les
courriers de résiliation de ces mêmes contrats, dans la limite d’une valeur estimée du besoin de
90.000 euros H.T. (quatre-vingt-dix mille euros hors taxes),

- la notification des marchés publics et concessions,
- les actes, les avenants et les courriers relatifs à l'exécution des marchés publics et concessions,

dans la mesure où leur incidence financière n’excède pas 90.000 euros H.T. (quatre-vingt-dix
mille euros hors taxes), et ce quel que soit le montant initial desdits marchés,

- les courriers relatifs  aux révisions de prix,  à la reconduction ou à la non-reconduction des
marchés et concessions, quelle que soit leur incidence financière,

- les bons de commande, ordres de service et certifications de service fait,  en exécution des
marchés publics, dans la limite d’un montant unitaire de 90.000 euros H.T. (quatre-vingt-dix
mille euros hors taxes).

Article 38 : 

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Régine  GEIGER,  Attachée  d’Administration
Hospitalière, à effet de signer, en ses lieu et place, les actes, pièces, documents et correspondances
relatifs à la gestion du personnel médical, à savoir : 

- les avenants aux contrats de travail des professionnels médicaux,
- les décisions de renouvellement d’un temps partiel des professionnels médicaux,
- les décisions de versement d’une allocation de retour à l’emploi,
- les états de service et attestations de travail de l’employeur,
- les attestations de l’employeur en lien avec la rémunération,
- la gestion des modalités de prise en charge partielle des abonnements de transport en commun

des salariés médicaux du secteur public, 
- le recouvrement des indemnités journalières auprès de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie.

Article 39 :   Concernant l’unité de recherche clinique

Délégation de signature est donnée à Mme Aurore LOXQ, Directrice Adjointe, pour signer en ses
lieu et  place,  les  actes,  pièces,  documents  et  correspondances  relatifs à  la  gestion courante  de
l’activité de recherche clinique, dont les conventions d’études cliniques.
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En outre, délégation est donnée à  Mme Aurore LOXQ, Directrice Adjointe, pour signer en ses
lieu et place, l’ensemble des pièces nécessaires à la passation et  l’exécution des contrats de la
commande publique conclus par l’établissement, y compris en sa qualité d’établissement support
du GHT 11 Centre-Alsace, dès lors qu’elles relèvent de l’unité de recherche clinique, à savoir :

- les documents portant engagement à participer à des procédures portées par des groupements
de commande ou centrales d'achats auxquelles les HCC ont adhéré en leur nom propre ou en
qualité  d'établissement  support  du  GHT,  dans  la  limite  d’un  engagement  financier  de
l’établissement de 90.000 euros H.T. (quatre-vingt-dix mille euros hors taxes),

- les actes et les courriers relatifs à la passation des marchés publics et concessions, y compris les
dossiers de consultation des entreprises,

- l'attribution des marchés publics et concessions, la déclaration d'une consultation infructueuse
ou sans suite, et l'information aux candidats,

- les actes d'engagement des marchés publics et les contrats de concession, et le cas échéant les
courriers de résiliation de ces mêmes contrats, dans la limite d’une valeur estimée du besoin de
90.000 euros H.T. (quatre-vingt-dix mille euros hors taxes),

- la notification des marchés publics et concessions,
- les actes, les avenants et les courriers relatifs à l'exécution des marchés publics et concessions,

dans la mesure où leur incidence financière n’excède pas 90.000 euros H.T. (quatre-vingt-dix
mille euros hors taxes), et ce quel que soit le montant initial desdits marchés,

- les courriers relatifs  aux révisions de prix,  à la reconduction ou à la non-reconduction des
marchés et concessions, quelle que soit leur incidence financière,

- les bons de commande, ordres de service et certifications de service fait,  en exécution des
marchés publics, dans la limite d’un montant unitaire de 90.000 euros H.T. (quatre-vingt-dix
mille euros hors taxes).

8) Secrétariat général et service communication

Article 40 : 

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Laura  SCHMIT,  Attachée  d’Administration
Hospitalière,  pour  signer  en ses  lieu et  place,  les  actes,  pièces,  documents  et  correspondances
relatifs à  la  gestion  du  secrétariat  général  confié  par  le  chef  d’établissement  et  du  service  de
communication.

En outre, délégation est donnée à Mme Laura SCHMIT, Attachée d’Administration Hospitalière,
pour signer en ses lieu et place, l’ensemble des pièces nécessaires à la passation et l’exécution des
contrats  de  la  commande  publique  conclus  par  l’établissement,  y  compris  en  sa  qualité
d’établissement support du GHT 11 Centre-Alsace, dès lors qu’elles relèvent du secrétariat général
ou du service de communication, à savoir :

- les documents portant engagement à participer à des procédures portées par des groupements
de commande ou centrales d'achats auxquelles les HCC ont adhéré en leur nom propre ou en
qualité  d'établissement  support  du  GHT,  dans  la  limite  d’un  engagement  financier  de
l’établissement de 30.000 euros HT (trente mille euros hors taxes),

- les actes et les courriers relatifs à la passation des marchés publics et concessions, y compris les
dossiers de consultation des entreprises,

- l'attribution des marchés publics et concessions, la déclaration d'une consultation infructueuse
ou sans suite, et l'information aux candidats,

- les actes d'engagement des marchés publics et les contrats de concession, et le cas échéant les
courriers de résiliation de ces mêmes contrats, dans la limite d’une valeur estimée du besoin de
30.000 euros H.T. (trente mille euros hors taxes),

- la notification des marchés publics et concessions,
- les actes, les avenants et les courriers relatifs à l'exécution des marchés publics et concessions,

dans la mesure où leur incidence financière n’excède pas 30.000 euros H.T. (trente mille euros
hors taxes), et ce quel que soit le montant initial desdits marchés,

- les courriers relatifs  aux révisions de prix,  à la reconduction ou à la non-reconduction des
marchés et concessions, quelle que soit leur incidence financière,
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- les bons de commande, ordres de service et certifications de service fait,  en exécution des
marchés publics, dans la limite d’un montant unitaire de 30.000 euros H.T. (trente mille euros
hors taxes).

VI. ATTRIBUTIONS DU COMPTABLE MATIERES

Article 41 : 

Délégation de pouvoir est donnée à Mme Séverine VOLET, Directrice Adjointe, à effet d’engager
et de liquider les dépenses dans le cadre des attributions réglementaires du comptable matières. 

VII. ENGAGEMENT DES DEPENSES DE LA PHARMACIE CENTRALE

Article 42 :

Délégation de signature est donnée, à l’exclusion de la signature des marchés publics, ainsi que des
pièces  afférentes  à  la  passation  des  marchés  publics,  à  M.  le  Docteur  Daniel  RONCALEZ,
Praticien  Hospitalier,  Chef  du  Pôle  Pharmacie-Stérilisation-Information  Médicale,  Pharmacien-
Chef du Service Pharmacie-Stérilisation, gérant de la Pharmacie à Usage Intérieur,  à effet de signer
les  bons de commandes  de  produits  pharmaceutiques  et  dispositifs  médicaux,  d’engager  et  de
liquider les dépenses afférentes aux comptes budgétaires dont la gestion relève de la Pharmacie
Centrale.

La délégation s’exerce dans la limite des crédits régulièrement ouverts à l’EPRD, au niveau des
comptes budgétaires.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. le Docteur RONCALEZ, délégation de signature est
donnée, dans les mêmes termes et dans le périmètre de leurs attributions respectives à :

- M. le Docteur Jean-Daniel KAISER, Praticien Hospitalier, Pharmacien, 
- Mme le Docteur Mélody MENNINGER, Praticien Hospitalier, Pharmacienne, 
- M. le Docteur Johan BOURBON, Praticien Hospitalier, Pharmacien, 
- M. le Docteur Eric PELUS, Praticien Hospitalier, Pharmacien, 
- M. le Docteur Philippe IOOSS, Praticien Hospitalier, Pharmacien, 
- Mme le Docteur Mélissa FUCHS, Praticien Hospitalier, Pharmacienne, 
- Mme le Docteur Fatoumata KEITA-CAMARA, Praticien Hospitalier, Pharmacienne.

VIII. ACTES RELATIFS A L’ASTREINTE DE DIRECTION

Article 43 :  

Durant les périodes de l’astreinte administrative, auxquelles sont astreints les cadres de Direction
dans  l’exercice  de  leur  fonction,  délégation  de  signature  est  donnée  aux  personnes  listées  ci-
dessous pour signer, en lieu et place du Directeur, les actes réglementaires et individuels liés à
l’exercice  de  la  continuité  de  service  de  la  Direction  et  notamment,  le  cas  échéant,  au
déclenchement du plan blanc de l’établissement :

- Mme Solenne ALZIN, Directrice Adjointe, 

- M. Sébastien BRESSOLIER, Directeur des Soins,

- M. Louis CAUCHOIS, Directeur Adjoint,

- M. Jérôme DELSOL, Directeur Adjoint,
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- M. Thibaut KOSSMANN, Directeur Adjoint,

- Mme Aurore LOXQ, Directrice Adjointe,

- M. Marc PEREGO, Directeur Adjoint,

- Mme Nathalie RAYNAUD, Directrice des Soins,

- M. Emilien SAUGRIN, Directeur Adjoint,

- M. Nicolas SCHANDLONG, Directeur Adjoint,

- Mme Corinne TROESCH, Directrice des Soins,

- M. Jérémy VANNIER, Directeur Adjoint, 

- Mme Séverine VOLET, Directrice Adjointe.

IX. ACTES  RELATIFS  AU  STATUT  D’ETABLISSEMENT  SUPPORT  DU
GROUPEMENT HOSPITALIER DE TERRITOIRE 11 – CENTRE ALSACE

Article 44 :  

La délégation de signature du Directeur des Hôpitaux Civils de COLMAR relative aux actes établis
dans le cadre du Groupement Hospitalier de Territoire Centre-Alsace fait l’objet d’une décision
distincte, publiée aux recueils des actes administratifs des préfectures concernées.

X. PUBLICITE DE LA DECISION

Article 45 :  

La présente  décision  est  notifiée  sans  délai  à  l’ensemble  des  personnes  visées  en  son  sein  et
chargées de son exécution. 

Article 46 :  

La présente décision fait l’objet d’une publicité par voie d’affichage sur les tableaux d’affichage
accessibles au public au sein des sites constituant les Hôpitaux Civils de COLMAR (Pasteur, le
Centre pour Personnes Agées) et par voie de publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Haut-Rhin.

XI. EXECUTION DE LA DECISION

Article 47 :  

La présente décision prend effet à compter du 14 juin 2021.

Article 48 :  

La présente décision sera portée à la connaissance du Conseil de Surveillance des Hôpitaux Civils
de COLMAR lors de sa prochaine séance.

Article 49 :  
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La présente décision est communiquée, sans délai, au comptable des Hôpitaux Civils de COLMAR.

Article 50 :  

Les  délégations  accordées  par  la  présente  décision  sont  assorties  de  l’obligation  pour  leurs
titulaires :

- de respecter les procédures réglementaires en vigueur,

- de n’engager les dépenses que dans la limite des crédits limitatifs autorisés,

- de rendre compte périodiquement au chef d’établissement des opérations effectuées.

Article 51 :  

Mesdames et Messieurs les Directeurs Adjoints, Mesdames et Monsieur les Directeurs des Soins,
Madame  la  Directrice  des  Écoles,  Mesdames  et  Messieurs  les  Pharmaciens,  Mesdames  et
Messieurs  les  Ingénieurs  et  Ingénieurs  en  Chef,  Mesdames  et  Monsieur  les  Attachés
d'Administration Hospitalière, Madame et Monsieur les Cadres Supérieurs de Santé, Madame la
Cadre de santé, Madame l’Adjointe des Cadres Hospitaliers,  sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution de la présente décision.

Article 53 :  

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication: 
-   d’un recours gracieux exercé auprès de l’autorité signataire ; 
-   d’un recours contentieux exercé auprès du Tribunal Administratif de STRASBOURG.

Fait à Colmar, le 14 juin 2021

Le Directeur des Hôpitaux Civils de Colmar,

Signé

Jean-Michel SCHERRER
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GROUPE  HOSPITALIER  DE  LA  REGION  DE  MULHOUSE 
ET  SUD  ALSACE 
 

Concours externe d’adjoint des cadres hospitaliers 1er grade 
     

Le GHR Mulhouse et Sud Alsace organise un concours externe sur titres en vue 
de pourvoir au groupe hospitalier : 
 

- 1 poste d’adjoint des cadres hospitaliers dans la branche  
« gestion administrative générale » 

    
Peuvent faire acte de candidature : 
 

les candidats titulaires d’un baccalauréat ou d’un titre ou diplôme classé au moins 
au niveau IV ou d'une qualification reconnue comme équivalente à l’un de ces 
titres ou diplômes dans les conditions fixées par le décret du 13 février 2007. 

 
Pour retirer le dossier de candidature : 
Etablir une demande par courrier (aucune demande par email ne sera acceptée) 
au plus tard le 16 juillet 2021 (cachet de la poste faisant foi) à l’attention de 
Madame la directrice du GHR Mulhouse et Sud Alsace auprès du pôle ressources 
humaines et formations - service des carrières - 87 avenue d’Altkirch - BP1070 - 
68051 Mulhouse Cedex. 
 









Arrêté n° 2021-CeA-68-022

portant arrêté particulier pour la réglementation de la circulation
au droit d’un « chantier non courant »

sur le réseau autoroutier de la Collectivité européenne d’Alsace, hors agglomération

A35 – Rocade de Colmar

Travaux d’entretien entre les échangeurs n°23 «     Rosenkranz     » et n°26 «     Fronholz     »   

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la voirie routière ;

VU le code de la route ;

VU le code de justice administrative ;

VU le code pénal ;

VU le code de procédure pénale ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements
et des régions, notamment son article 34 ;

VU la loi n°2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne d’Alsace ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret du 29 juillet 2020, paru au J.O du 30 juillet 2020, portant nomination de M. Louis LAUGIER,
préfet du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 24 août 2020;

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes et l'ensemble des arrêtés
modificatifs, ainsi que l’instruction interministérielle sur la signalisation routière approuvée par l'arrêté du 7
juin 1977 et l'ensemble des textes d'application (guides techniques spécifiques) ;

VU l'arrêté préfectoral permanent en date du 7 février 2018 portant réglementation de la circulation au droit
des « chantiers courants » sur le réseau routier national, hors agglomération ;

VU l'arrêté interpréfectoral constatant le transfert des routes classées dans le domaine public routier national
situées dans les départements du Bas-Rhin et du Haut-Rhin à la collectivité européenne d’Alsace des 30 et
31 janvier 2020 ;

VU la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau routier national ;

VU l’avis de ville de Colmar en date du 2 juin 2021 ;

VU l’avis de l’unité routière de Colmar en date du 2 juin 2021 ;
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CONSIDÉRANT que des travaux d’entretien divers doivent être engagés sur l’A35 Rocade de Colmar ;

CONSIDÉRANT  qu’il  importe  d’assurer  la sécurité  des usagers de la voie  publique ainsi  que celle des
agents de la Collectivité européenne d’Alsace ainsi que des entreprises chargées de l’exécution des travaux,
et de réduire autant que possible les entraves à la circulation, en réglementant la circulation à l'occasion du
chantier particulier évoqué dans le présent arrêté ;

SUR proposition du chef du service de gestion du trafic de la Collectivité européenne d’Alsace

A R R Ê T E

Article 1

Le présent arrêté particulier s’applique au chantier engagé et exécuté sur le réseau routier de la CeA dans
les conditions définies à l'article 2.

Il réglemente la circulation aux abords de ce chantier et définit les mesures de restrictions qui seront mises
en œuvre et signalées conformément à la réglementation en vigueur.

Il détermine également les mesures d'information des usagers qui devront être appliquées.

Article 2

Un chantier particulier est engagé dans les conditions suivantes :

VOIE A35

PR + SENS Entre les PR 60+000 et 69+900 dans les 2 sens de circulation

NATURE DES 
TRAVAUX

Travaux d’entretien divers

PÉRIODE GLOBALE De nuit du lundi 21 au vendredi 25 juin 2021 de 21h30 à 6h00 

SYSTÈME
D'EXPLOITATION

Coupure de l’autoroute avec déviation,
Fermeture des bretelles

SIGNALISATION 
TEMPORAIRE

Mise en place et responsabilité     :  
CeA / DRIM / Service Autoroutier / CEIA de Sainte Croix en Plaine

Article 3

Les travaux seront réalisés conformément au programme ci-dessous :

Période Localisation Mesures d’exploitation

4 nuits

du lundi 21 au
vendredi 25 juin 2021

de 22h00 à 6h00

A35

Entre les PR 60+000 et
69+900

sens Strasbourg → Colmar

L’autoroute  est  coupée au  niveau  de  la  sortie  à
l’échangeur  n°23  « Rosenkranz »  dans  le  sens
Strasbourg vers Mulhouse.
Les usagers sortent vers la RD83, l’avenue d’Alsace et la
RD 201 en direction de Mulhouse pour reprendre l’A35
par l’échangeur Colmar Fronholz (n°26).
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Période Localisation Mesures d’exploitation

sens Colmar → Strasbourg

L’autoroute  est  coupée au  niveau  de  la  sortie  à
l’échangeur  n°26 « Fronholz /  Colmar Centre »  dans  le
sens Mulhouse vers Strasbourg.
Les usagers sortent vers l’avenue d’Alsace en direction
de Strasbourg pour reprendre la RD 83 par l’échangeur
du Rosenkranz (n°23).

4 nuits

du lundi 21 au
vendredi 25 juin 2021

de 21h30 à 6h00

A35

Entre les PR 60+000 et
69+900

sens Strasbourg → Colmar

échangeur n°23 « Rosenkranz »
La bretelle d’accès à l’A35 « Colmar vers Mulhouse » est
fermée à la circulation.
Une déviation est mise en place par la RD83, l’avenue
d’Alsace,  puis  la  RD201  pour  reprendre  l’A35  par  la
bretelle d’accès à l’échangeur Colmar Sud en direction de
Mulhouse.

échangeur n°24 « Ladhof »
La bretelle d’accès à l’A35 « Colmar vers Mulhouse » est
fermée à la circulation.
Une  déviation  est  mise  en  place  par  l’avenue  Joseph
Frey,  l’avenue  d’Alsace,  puis  la RD201 pour  reprendre
l’A35 par la bretelle d’accès à l’échangeur Colmar Sud en
direction de Mulhouse.

échangeur n°25 « Semm »
Les  bretelles  « Strasbourg  vers  Colmar »  et  « Colmar
vers Mulhouse » sont fermées à la circulation ainsi que le
tourne-à-gauche sur la RD415 en venant de l’Allemagne. 

Pour les usagers venant  de l’Allemagne,  une déviation
est  mise  en  place  par  la  rue  de  la  Semm,  l’avenue
d’Alsace,  puis  la  RD201  pour  reprendre  l’A35  par  la
bretelle d’accès à l’échangeur Colmar Sud en direction de
Mulhouse.
Les usagers venant de Colmar font demi-tour au giratoire
RD415/RD3 pour reprendre la rue de la Semm l’avenue
d’Alsace, puis la RD201 et  l’A35 par la bretelle d’accès à
l’échangeur Colmar Sud en direction de Mulhouse.

A35

Entre les PR 69+900 et
60+000

sens Colmar → Strasbourg

échangeur n°25 « Semm »
La bretelle de sortie de l’A35 « Mulhouse vers Colmar »
est fermée à la circulation ainsi que le tourne-à-gauche
sur la RD415 en venant de Colmar.
Pour les usagers venant  de l’Allemagne,  une déviation
est  mise  en  place  par  la  rue  de  la  Semm,  l’avenue
d’Alsace pour  reprendre l’A35 par  la bretelle d’accès à
l’échangeur du Rosenkranz en direction de Strasbourg.

La  bretelle  d’accès  à  l’A35  « Colmar/Allemagne  vers
Strasbourg » est fermée à la circulation.

échangeur n°24 « Ladhof »
La bretelle de sortie de l’A35 « Mulhouse vers Ladhof »
est fermée à la circulation.

échangeur n°23 « Rosenkranz »
La  bretelle  de  sortie  de l’A35  « Mulhouse vers  Colmar
Nord » est fermée à la circulation.
Les  usagers  empruntent  la  sortie  Colmar  Centre  vers
l’avenue  d’Alsace  en  direction  de  Strasbourg  pour
reprendre la RD 83 à l’échangeur n°23.

Page 3/5



Article 4

En cas d'intempéries ou de problèmes techniques, les travaux prévus à l'article 2 sont susceptibles d'être
reportés du nombre de jours d'intempéries ou nécessaires à la résolution des problèmes techniques, dans
un maximum de 5 jours calendaires après la fin de période initialement prévue. Ces dispositions sont aussi
applicables au phasage des travaux de l'article 3.

Article 5

Ce chantier fera l'objet des mesures de publicité et d'information du public suivantes :
- affichage à chaque extrémité de la zone des travaux ;
- diffusion de l'information aux usagers par l'intermédiaire des panneaux autoroutiers à messages
variables de la CeA, de la radio locale et sur le site « inforoute.alsace.eu ».

Article 6

La  signalisation  du  chantier  sera  conforme  à  l’arrêté  interministériel  du  24  novembre  1967  relatif  à  la
signalisation des routes et des autoroutes et ses arrêtés modificatifs, à l’instruction interministérielle sur la
signalisation routière approuvée par l'arrêté du 7 juin 1977, et aux Manuels de Chef de Chantier (routes
bidirectionnelles ou routes à chaussées séparées selon les cas) et guides thématiques spécifiques (SETRA,
CERTU).
La signalisation du chantier sera mise en place conformément aux mentions figurant à l'article 2 du présent
arrêté.

Article 7

Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 8

Les dispositions du présent arrêté prennent effet le jour de la signature du présent arrêté et prendront fin
conformément aux dispositions des articles 3 et 4 ci-dessus et en tout état de cause pas avant la fin effective
des travaux concrétisée par la levée de la signalisation.

Article 9

Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, le président de la Collectivité européenne d’Alsace, le
directeur départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin, le commandant du groupement départemental
de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Une copie sera adressée pour information aux :
- général commandant de la région militaire de défense Nord-Est,
- directeur départemental des territoires du Haut-Rhin,
- directeur départemental des services d’incendie et de secours du Haut-Rhin,
- directeur départemental du service d'aide médicale urgente du Haut-Rhin,
- directeur de l'hôpital de Mulhouse responsable du SMUR,
- pôle Territoires et Exploitation de la CeA,

Fait à Colmar, le 16 juin 2021
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Le préfet,

signé

Louis LAUGIER



Délais et voies de recours     :  
Sur le fondement des articles R. 421-1, R. 421-2, R. 414-1 du code de justice administrative, et de l’article L. 411-2 du code des
relations entre le public et l’administration :

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de
notification de ladite décision :

 d’un recours gracieux auprès du préfet du Haut-Rhin
 d’un recours hiérarchique adressé au Ministre de la Transition Ecologique 

Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Strasbourg (31 avenue de la Paix – BP
51038 – 67070 STRASBOURG CEDEX) :

 soit directement, en l’absence de recours préalable (recours gracieux ou recours hiérarchique), dans le délai de deux mois à
compter de la plus tardive des mesures de publication ou de notification de ladite décision,

 soit à l’issue d’un recours préalable, dans le délai de deux mois à compter de la date de notification de la réponse obtenue de
l’administration, ou  au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande.

Le tribunal  administratif  peut  également  être saisi,  dans  les  mêmes délais,  par l’application informatique « télérecours citoyens »
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. Cette voie de saisie est obligatoire pour les avocats, les personnes morales de droit
public, les communes de plus de 3 500 habitants ainsi que pour les organismes de droit privé chargés de la gestion permanente d’un
service public. Lorsqu'elle est présentée par une commune de moins de 3 500 habitants, la requête peut être adressée au moyen de
cette application.
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signé

Louis LAUGIER
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